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Liste des abréviations 
 

ACSQDA Agence de Contrôle de la Sécurité Sanitaire et de la Qualité des Denrées 
Alimentaires 

AMC Autorisation de Mise en Commercialisation 
AMI Appel à Manifestation d’Intérêt 
DAF Direction Administrative et Financière 
DCI Direction du Commerce Intérieur 
DGC Direction Générale du Commerce 
DPC Direction de la Protection des Consommateurs 
DPE Direction du Patrimoine de l’État 
DTI Droits et Taxes à l’Importation 
MCC Ministère du Commerce et de la Consommation 
MEF Ministère de l’Économie et des Finances 
OM Ordre de Mission 
PAC Pôle Anti-Corruption 
PPN Produits de Première Nécessité 
SOA Service Opérationnel d’Activités 
SLP Service de la Logistique et du Patrimoine 
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SYNTHESE 
 

L’audit du Ministère du Commerce et de la Consommation (MCC) a permis de faire ressortir 
des défaillances dans les modalités de mise en commercialisation des produits de première 
nécessité, dans le contrôle économique des produits à l’étalage, la distribution des produits de 
première nécessité et dans la gestion du patrimoine. 

Selon l’objectif de l’audit qui consiste à vérifier la bonne gestion administrative du Ministère 
dans ces quatre domaines, la Cour constate que le département ministériel doit d’une part 
prendre des mesures pour améliorer la gestion et d’autre part respecter la législation et la 
réglementation en vigueur.  

Les observations ainsi que les recommandations ressortant de la vérification sont présentées 
comme suit : 

I- Sur la mise en commercialisation des produits de première nécessité  

La Cour a constaté :  

 Précarité des dispositifs de scellage des échantillons prélevés ;  
 Non-conservation d’échantillon-témoin par le Ministère du Commerce ; 
 Conflit d’intérêts : Expédition des échantillons prélevés par les opérateurs titulaires du 

produit.  

Ainsi, la Cour recommande au Ministère du Commerce et de la Consommation d(e) :  

- Concrétiser le projet déjà initié relatif à la construction de laboratoire de conservation des 
échantillons prélevés ; 

- Sécuriser l’expédition des échantillons afin de minimiser le risque lié aux conflits d’intérêts 
entre les laboratoires d’analyse et les opérateurs concernés et de garantir le certificat de 
consommabilité.  

 

II- Sur le contrôle économique des produits mis sur étalage 

La Cour a constaté : 

 Un chevauchement inter directionnel des missions de contrôle économique ;  
 Des documents de constatation disparates et informels ; 
 Des cas de missions de contrôles économiques irrégulières ; 
 Un non-recouvrement des amendes prononcées.   

La Cour recommande au Ministère du Commerce et de la Consommation d(e) : 

-Valider le projet de manuel de procédure déjà initié, afin d’harmoniser le mode opératoire de 
contrôle économique ; 

-S’assurer au strict respect des lois et règlements relatifs au contrôle économique par les agents 
verbalisateurs ; 



 
 
 
 
 

 
 

IV

-Approfondir les cas présentant des indices de missions de contrôle économique irrégulières et 
appliquer effectivement les sanctions y afférentes ; 

-Prendre les diligences nécessaires pour recouvrer les amendes ; 

-Procéder à l’application des mesures administratives en cas de persistance à la non-
obtempération à la sommation effectuée ; 

-Ouvrir la voie judiciaire pour toutes les infractions constatées mais dont l’amende prononcée 
à l’égard du délinquant considéré demeure non recouvrée. 

 

III- Sur la distribution des produits de première nécessité par la SPM (State 
Procurement of Madagascar 

La Cour a constaté : 

 Une non-domiciliation des importations au niveau des établissements financières de la 
SPM ; 

 Une absence de contrôles et de suivi des marchandises : depuis les importations 
jusqu’aux distributions. 

La Cour recommande au Ministère du Commerce et de la Consommation de renforcer la rigueur 
des contrôles exercés par l’État et autres parties prenantes dans le cadre des conventions 
conclues avec des partenaires privés engageant les deniers publics. 

 

 
IV- Sur la gestion du patrimoine 

La Cour a constaté :  

 Des défaillances sur la tenue des comptes matières ; 
 Une non-restitution des matériels et objets appartenant au Ministère ; 
 Un non-aboutissement des procédures de condamnation des véhicules hors d’usage ; 
 Une non-obtention de quitus ;  
 Une aliénation irrégulière de propriétés immobilières appartenant au patrimoine du 

Ministère : cas de l’ « Espace Conquête Antanimena ». 

La Cour recommande au Ministère du Commerce et de la Consommation d(e) : 

- Se conformer aux règlements en vigueur sur la comptabilité des matières ; 

-Procéder au recensement général de l’existant physique pour avoir une base de données réelle 
reflétant l’exacte situation des matières ; 

-Former et renforcer la capacité des acteurs intervenant dans la gestion de la comptabilité des 
matières ; 

-Constater formellement la détention irrégulière des matériels disparus, tels que par 
l’établissement d’un rapport circonstancié ; 



 
 
 
 
 

 
 

V 

-Observer des diligences réglementaires en vue de restituer au Ministère propriétaire les objets 
irrégulièrement sortis de son patrimoine : initiation des mesures tendant à retrouver la 
localisation des matériels, recherche et interpellation des détenteurs intéressés et de l’actuel 
possesseur des biens considérés ; 

-Engager les poursuites nécessaires et prononcer les sanctions à l’encontre de toutes personnes 
qui se seraient intervenues dans la commission de l’acte ayant conduit à la détention irrégulière 
des biens non restitués ; 

-Veiller à la stricte application des lois en matière de droit de suite, qui prescrivent le recours à 
la saisie immobilière des biens du débiteur afin de désintéresser le créancier ; 

- Mettre en exergue les prérogatives de puissance publique en vue de restituer les biens 
immobiliers à l’Etat. 
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INTRODUCTION 

1- Contexte 
La présente mission a été effectuée en vertu des articles 280 et 284 de la loi organique n°2004-
036 du 1 er octobre 2004 relative à l’organisation, aux attributions, au fonctionnement et à la 
procédure applicable devant la Cour Suprême et les trois Cours la composant qui disposent 
que : « la Cour des Comptes procède à l’examen de la gestion des ordonnateurs du budget de 
l’Etat (…), à cet effet, elle apprécie 1-la régularité de la gestion ; 2-le bon emploi des crédits ; 
3-la performance des services publics » et « la Cour des Comptes assiste (…) le Gouvernement 
(…). Sur saisine de ces derniers, elle peut procéder à des enquêtes ou à des études portant sur 
des observations formulées dans les rapports de ladite juridiction établis dans le cadre du 
règlement du budget de l’Etat (…). ».  

Faisant suite à la Lettre de saisine n°035-PM/25 du 27 octobre 2025, émanant du Premier 
Ministre, la Cour des Comptes a procédé à l’audit de gestion du Ministère du Commerce et de 
la Consommation (MCC).  

Suivant le Décret n°2024-062 du 23 janvier 2024 fixant les attributions du Ministre de 
l’Industrialisation et du Commerce ainsi que l’organisation générale de son Ministère, le 
Ministère du Commerce a pour attributions de concevoir et mettre en œuvre les stratégies de 
régulation des marchés, d’optimisation concurrentielle et de protection  du consommateur, de 
créer les conditions de préservation, développement, compétitivité du secteur privé tant sur le 
marché intérieur qu’à l’export, de promouvoir une stratégie ifotony  dans ses domaines 
d’activités.  

2- Étendue d’audit 
L’audit porte sur les exercices 2020 à 2025 et a été effectué au niveau du Ministère du 
Commerce et de la Consommation (MCC). 

L’audit a couvert, en tant que domaines de vérifications, la mise en commercialisation des 
produits de première nécessité, le contrôle économique effectué sur les produits à l’étalage, la 
distribution des produits de première nécessité et la gestion du patrimoine.  

3- Objectif d’audit  
L’objectif de l’audit consiste à vérifier l’efficacité des modalités de mise en commercialisation 
des produits de première nécessité, l’efficacité du contrôle économique effectué sur les produits 
à l’étalage, la distribution des produits de première nécessité et la régularité de la gestion du 
patrimoine.  

4- Méthodologie 

L’audit a été réalisé conformément aux normes ISSAI notamment les ISSAI 400 portant sur 
l’audit de conformité et ISSAI 300 sur l’audit de performance. 

Des collectes de documents, entretiens, et descentes sur place ont été effectués auprès de divers 
responsables du Ministère du Commerce et de la Consommation, notamment les représentants 
du Secrétariat Général, le personnel des Direction de la Protection des Consommateurs, 
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Direction du Commerce Intérieur, Direction des Affaires juridiques, le Directeur Général de la 
SPM et les responsables de la logistique et du patrimoine.  
L’analyse des données collectées a permis de dresser les observations présentées dans le 
rapport.  

5- Limites à l’audit  
La Cour a fait face à une indisponibilité de certaines données du fait de la réticence prévalente 
du personnel du Ministère du Commerce. 

Certains documents demandés n’ont pas été fournis, malgré les relances réitérées jusqu’à la 
clôture des travaux d’audit ; ce qui ne permettait pas à la Cour de réaliser effectivement les 
contrôles relatifs à la distribution des produits de première nécessité par la Société SPM. 

Le manque de collaboration témoigné par les responsables concernés a grandement entravé à 
la conduite effective de l’audit par la Cour. 
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I. Sur l’autorisation de mise en commercialisation des produits de première 
nécessité   

Les procédures relatives à la mise en commercialisation des produits de première nécessité tant 
locaux qu’importés consistent en un circuit lié faisant intervenir différentes parties prenantes 
issues des secteurs public et privé. L’octroi de l’autorisation y afférente est conditionné par 
l’obtention de certificat de consommabilité de la part de l’Agence de Contrôle de la Sécurité 
Sanitaire et de la Qualité des Denrées Alimentaires ou ACSQDA (Ministère de la Santé). Le 
graphique ci-dessous résume les principales étapes afférentes à ce processus.  

Graphique n°1 : Résumé des procédures de mise en commercialisation des produits de première nécessité 

 
Source : Manuel de procédures fixant les circuits de traitement des dossiers auprès de la Direction de la 
Protection des Consommateurs. 

Intervenant en aval de la chaîne, le Ministère du Commerce dispose d’une compétence liée à la 
décision du Ministère de la Santé dans le cadre du processus de mise en commercialisation des 
produits.    

1- Précarité des dispositifs de scellage des échantillons prélevés   
Partant du Manuel de procédures fixant les circuits de traitement des dossiers auprès de la 
Direction de la Protection des Consommateurs (DPC), le prélèvement des échantillons constitue 
l’étape figurant en amont de la chaîne dans le processus de mise en commercialisation des 
produits. 

Sur le plan juridique, la Loi n°2015-014 du 10 août 2015 sur les garanties et la protection des 
consommateurs, dispose sur les modalités de prélèvement des échantillons en son article 64 tel 
que : « Tout produit ou bien et service de quelque origine que ce soit, peut faire l'objet de 
prélèvement d'échantillons aux fins d'analyse, par les agents verbalisateurs tels que les 
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Commissaires ainsi que les contrôleurs du commerce. (…) Les échantillons sont placés sous 
scellés. » 

Par ailleurs, le Décret n° 2013-260 du 09 Avril 2013 portant création, organisation et 
fonctionnement de l’Agence de Contrôle de la Sécurité Sanitaire et de la Qualité des Denrées 
Alimentaires (ACSQDA) prescrit en son article 43 que : «  Les prélèvements des denrées 
alimentaires aux fins de contrôle seront effectués par les agents de la Direction Générale des 
Douanes et ceux du Ministère chargé du Commerce ainsi que par les officiers de police 
judiciaire et expédiés à l’Agence de Contrôle de la Sécurité Sanitaire et de la Qualité des 
Denrées Alimentaires. »  

Après prélèvement des échantillons par les agents verbalisateurs du Ministère, les produits sont 
mis sous scellés à la Direction de la Protection des Consommateurs. Pourtant force est de 
constater une vulnérabilité quant aux dispositifs d’emballage sur lesquels est apposé le sceau.   

En effet, les échantillons prélevés sont placés dans un sachet plastique, lequel est noué avec des 
cordes en sisal tel que l’illustre les images ci-dessous.  

Image n°1 : Echantillon de produits prélevés mis sous scellés 

 

Source : Photos prises lors de l’observation du mode de prélèvement des échantillons. 

De tel constat révèle une faible assurance des techniques de scellage employées, qui ne permet 
donc pas de garantir la sécurité absolue des échantillons prélevés jusqu’à leur arrivée aux 
laboratoires d’analyses considérés. Puisque dans la pratique, il est à préciser que l’expédition 
des échantillons en question ne relève pas de la tâche des agents verbalisateurs mais celle des 
opérateurs propriétaires du produit.  

En effet, faute de moyens financiers, le Ministère du Commerce ne peut s’approprier des outils 
de scellage de bonne qualité. Toutefois, un scellé faible risque de faciliter l’ouverture et la 
falsification des produits prélevés.  

2- Non conservation d’échantillon-témoin par le Ministère du Commerce  
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En reprenant l’article 64 de la Loi n°2015-014 du 10 août 2015 sur les garanties et la protection 
des consommateurs susvisée, celui-ci dispose en son alinéa 2 que : « Tout prélèvement 
comporte quatre échantillons destinés le premier, aux experts ou laboratoires agréés, le 
deuxième, éventuellement au tiers expert, les autres respectivement à l'Ministère et à l'intéressé. 
» 

Le Ministère du Commerce n’est pas destinataire des échantillons prélevés, malgré les 
prescriptions de la loi susvisée. L’inexistence de local adéquat pour la conservation desdits 
échantillons en est la cause, alors qu’en principe, ceux qui sont destinés au Ministère du 
Commerce devrait normalement servir d’« échantillon-témoin » dans des circonstances où la 
contre-expertise est jugée utile. En fait, un projet de construction de chambre de conservation 
des échantillons a été déjà initié auparavant, malheureusement, il n’a pas abouti faute de moyen 
financier. 

Ainsi, à défaut d’« échantillon-témoin », le Ministère du Commerce est dans l’impossibilité de 
fournir des échantillons crédibles, ce qui complique l’établissement des preuves d’enquêtes en 
cas de survenance d’incident.  

 

3- Conflit d’intérêts : Expédition des échantillons prélevés par les opérateurs 
titulaires du produit  

D’après l’observation du mode de prélèvement des échantillons, il en ressort que l’intervention 
des agents verbalisateurs s’arrête au scellage des échantillons prélevés tel qu’évoqué supra ; à 
ce titre, l’envoi pour analyse desdits échantillons incombe à l’opérateur détenteur du produit en 
question.  

De telle pratique est liée au fait que les coûts et frais d’analyse sont à la charge de l’opérateur 
concerné, corollairement, il est également responsable de l’expédition des produits vers les 
laboratoires d’analyse.    

Or il est à noter que la finalité de l’analyse des échantillons considérés étant d’obtenir le 
certificat de consommabilité dudit produit, ainsi, le contact direct des opérateurs avec les 
laboratoires considérés, accentué par la précarité du scellage ci-dessus cité risquent de 
compromettre la fiabilité du résultat d’analyse de consommabilité des échantillons prélevés 
ainsi que du certificat de consommabilité délivré à cet effet.  

D’où le risque de mise en circulation des produits alimentaires impropres à la consommation. 

 La Cour recommande au Ministère de :  

 - Concrétiser le projet déjà initié relatif à la construction de laboratoire de conservation 
des échantillons prélevés ; 

- Sécuriser l’expédition des échantillons afin de minimiser le risque lié aux conflits 
d’intérêts entre les laboratoires d’analyse et les opérateurs concernés et de garantir le 
certificat de consommabilité.  
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II. Sur le contrôle économique des produits mis sur étalage 
Suivant le décret n°2024-062 du 23 janvier 2024 susmentionné, le contrôle économique, étant 
une attribution spécifique du Ministère du Commerce et de la Consommation (MCC), a pour 
objet principal de garantir la protection des consommateurs et maintenir un environnement 
concurrentiel sain en matière économique et commerciale. Les agents verbalisateurs tels les 
commissaires et les contrôleurs du commerce et de la concurrence sont responsables de 
l’exécution des missions de contrôle économique, et dans le cadre desquelles ils sont chargés 
d’une part de sensibiliser les acteurs économiques sur l’application des lois et réglementations 
en matière économique et commerciale ; d’autre part, de constater aux fins de sanctionner toutes 
infractions auxdites lois et règlements.  

1- Chevauchement inter directionnel des missions de contrôle économique   
Les dispositions de la Loi n°2018-020 du 23 août 2018 portant refonte de la loi sur la 
concurrence, en ses articles 67 à 75, et celles de la Loi n°2015-014 du 10 août 2015 sur les 
garanties et la protection des consommateurs encadrent le contrôle économique. Les pouvoirs 
d’enquête et de constatation en matière d’infractions économique et commerciale appartiennent 
aux agents verbalisateurs à savoir : les commissaires et les contrôleurs du commerce et de la 
concurrence. 

Il est à noter que les directions centrales et régionales responsables de la réalisation des missions 
de contrôle économique sont en pratique la Direction de la Protection des Consommateurs, la 
Direction du Commerce Intérieur, ainsi que les Directions Régionales du Commerce, en 
application du décret n° 2024-062 du 23 janvier 2024 ci-dessus cité. 

Cependant, au vu des données relatives aux rapports des missions et des ordres de mission 
correspondants, plusieurs missions ont été abandonnées en raison de : 

- la superposition de leurs objets entre les directions chargées de l’exécution desdites missions ; 

- les doublons des ordres de missions ; 

- l’exécution des missions par d’autres organismes rattachés. 

Le tableau suivant détaille ces abandons de mission, qui ne concerne que l’année 2025 faute 
de données pour les années antérieures.  

Tableau n° 1 : Liste des missions de contrôle économique abandonnées pour cause de chevauchement inter-
directionnel  

Mission et objet Direction  Lieu Date Observations 

Contrôle sur une 
suspicion de 
détention et de 
vente de produits 
périmés : "farine de 
marque…", 

DPC Moramanga 19/06/2025 Abandonné car mission déjà 
conduite par DRIC Alaotra 
Mangoro 

Contrôle sur la 
qualité des denrées 
alimentaires : riz 

DPC Toamasina 09/01/2025 Mission déjà effectuée par la 
DRIC Toamasina 
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Mission de 
vérification et de  
contrôle des 
papiers 
administratifs de la 
Société M 

DCI Antananarivo 14 août 2025 Mission abandonnée pour 
doublon avec autre OM de la 
même date 

Mission de 
vérification et de  
contrôle des 
papiers 
administratifs de la 
Société HH 

DCI Antananarivo OM N°134 du 
28/03/2025 

Mission abandonnée compte 
tenu du contrôle déjà effectué 
également par l'ANMCC 
(organisme rattaché au 
Ministère du Commerce 

 

Mission de 
vérification et de  
contrôle des 
papiers 
administratifs de la 
Société F SARL 

DCI Antananarivo OM N°133 du 
28/03/2025 

Mission abandonnée compte 
tenu du contrôle déjà effectué 
également par l'ANMCC 
(organisme rattaché au 
Ministère du Commerce 

 

Mission de 
vérification et de  
contrôle des 
papiers 
administratifs de la 
Société N 

DCI Antananarivo OM N°129 du 
28/03/2025 

Mission abandonnée compte 
tenu du contrôle déjà effectué 
également par l'ANMCC 
(organisme rattaché au 
Ministère du Commerce 

 

Contrôle et 
vérification des 
produits, services 
et documents, 
stockage, siège de 
la Société 
immobilière S 

DCI Antananarivo OM N°015 du 
28 /01/2025 

Mission abandonnée pour 
doublon avec l’OM N°08-
01/25/MIC/SG/DGC/OM du 
08/01/2025 

Contrôle et 
vérification des 
produits, services 
et documents, 
stockage, siège de 
la Société C 

DCI Antananarivo OM N°135 Mission abandonnée pour 
doublon  

Contrôle et 
vérification des 
produits, services 
et documents, 
stockage, siège de 
la Société TF 

DCI Antananarivo OM N°016 du 
28 /01/2025 

Mission abandonnée pour 
doublon avec l’OM N°08-
01/25/MIC/SG/DGC/OM du 
08/01/2025 

Contrôle et 
vérification des 
produits, services 
et documents, 

DCI Antananarivo OM N°017 du 
28/01/2025 

Mission abandonnée pour 
doublon avec l’OM N°08-
01/25/MIC/SG/DGC/OM du 
08/01/2025 
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stockage, siège de 
la Société C 

Contrôle et 
vérification des 
produits, services 
et documents, 
stockage et gérance 
de la Société JM 

DCI Antananarivo OM N°018 du 
28/01/2025 

Mission juxtaposée avec l’OM 
N°002/25/CC/PCC/RG/DM du 
08 janvier 2025 délivré par le 
Conseil de la concurrence 

Contrôle et 
vérification des 
documents 
commerciaux et 
magasins de 
stockage de la 
Société P 

DCI Antananarivo OM N° 450 du 
23/09/2025 

Mission abandonnée pour 
doublon avec OM au nom de la 
Société F 

Contrôle et 
vérification des 
documents 
commerciaux et 
magasins de 
stockage de la 
Société TC 

DCI Antananarivo OM N°456 du 
23/09/2025 

Mission abandonnée pour 
doublon avec la mission de 
contrôle de la Société DP 

Contrôle et 
vérification des 
documents 
commerciaux et 
magasins de 
stockage de la 
Société M 

DCI Antananarivo OM N°449 du 
23/09/2025 

Mission abandonnée pour 
doublon avec OM N°370-
08/25/MIC/SG 

Contrôle et 
vérification des 
documents 
commerciaux et 
magasins de 
stockage du Dépôt 
de Médicament sis 
à 67 Ha 

DCI Antananarivo OM N°458 Mission abandonnée pour 
doublon avec DP  

  Sources : Rapports de contrôle effectué en 2025 par la Direction de la Protection des Consommateurs ainsi que 
la Direction du Commerce Intérieur.   

Le défaut de planification technique et méthodologique des missions de contrôle, allié à 
l’absence de synergie dans le mode opératoire sont les origines principales de tel 
chevauchement inter-directionnel, au risque de discréditer l’esprit du contrôle auprès des 
acteurs économiques, et engendrant éventuellement la réticence, voire le refus d’obtempérer au 
contrôle chez certains opérateurs (Cf.  Annexe 01 : Plainte déposée relative aux voies de fait 
commises à l’encontre des agents verbalisateurs). 
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2- Des documents de constatation disparates et informels   
En vertu des dispositions de l’article 60 de la Loi n°2015-014 sus visée, les infractions 
économiques sont constatées au moyen de procès-verbaux dressés par les agents verbalisateurs 
cités ci-dessus.  

S’agissant des Procès-Verbaux d’enquête, Procès-Verbaux de constatation, rapport de mission, 
des dissemblances sont constatées tant en la forme, que sur le fond : rapport succinct, défaut de 
remplissage, informations manquantes tel les mentions d’OM, grade et corps de l’agent (Cf 
Annexe 02).  

Cette discordance de mode opératoire s’explique en fait par le défaut de modèle type 
uniformisant les livrables considérés. De telle carence est liée à l’inexistence de manuel de 
procédure encadrant le contrôle économique. Bien qu’un projet de Manuel de procédure ait été 
déjà initié depuis 2024, son application demeure en suspens. 

La disparité des membres de l’équipe de contrôle qui varie en nombre et en formation telle que 
parfois celle-ci est composée uniquement de corps de commissaires, ou de corps de contrôleurs, 
quelquefois les deux corps en parallèle (Cf Annexe 03) est également à l’origine des 
dissemblances relevées. 

De tel cas rend difficile, voire fausse l’exploitation ainsi que la coordination des données 
relatives au contrôle effectué.  

 

3-  Cas de missions de contrôle économique irrégulières  
Aux termes de l’article 62 de la loi n°2015-014 du 10 août 2015 : « les agents chargés de la 
constatation des infractions ont, dans l’accomplissement de leur mission, libre accès dans les 
magasins, arrières magasins, bureaux annexes, dépôts, exploitations, lieux de production, de 
vente, d’expédition ou de stockage.  

Ils peuvent, sur présentation de carte de commission, procéder sur tous les moyens de transport, 
en quelque lieu et à quelque moment qu’ils les rencontrent, à toutes visites et recherches 
nécessaires en tant que de besoin. 

Ils sont autorisés en conséquence à procéder aux visites des lieux à usage d’habitation munis 
d’un mandat de perquisition délivré par le Procureur de la République et dans les conditions 
prescrites par le Code de Procédure Pénale. » 

La pratique interne au sein du Ministère du Commerce a conditionné l’exercice des missions 
de contrôle économique, par l’attribution préalable à l’endroit de chaque agent d’un ordre de 
mission délivré par les autorités supérieures tel que le Secrétaire Général, afin de baliser les 
pouvoirs d’enquête dont disposent les agents verbalisateurs.  

Pourtant, l’audit a permis de déceler les faits suivants :  
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Parmi les dossiers traités au niveau de la Direction des Affaires Juridiques1, des dossiers de 
plaintes de réserves y sont constitués aux fins de poursuite pénale à l’encontre de certains agents 
verbalisateurs, en raison soit d’une conception de faux et usage de faux ordre de mission, soit 
des cas signalés de racket dans le cadre du contrôle économique. Il sied de noter que certaines 
des affaires susmentionnées ont déjà été jugées au niveau du Pôle Anti-Corruption (PAC)2. 

Par ailleurs, au vu des procès-verbaux de constatation d’infraction, l’ordre de mission fait défaut 
pour certains contrôles effectués.3     

Ces constats risquent de décrédibiliser tant l’esprit du contrôle économique d’une part, que 
l’image du Ministère d’autre part. 

 

4- Non-recouvrement des amendes prononcées  
La Loi n°2015-014 du 10 août 2015 sur les garanties et la protection des consommateurs 
disposent respectivement en ses articles 70, 71 et 77 que : 

« Les procès-verbaux, dressés en application de la présente loi, sont transmis, selon le cas, aux 
autorités compétentes. Ils peuvent être, par la suite, réglés par voie administrative ou par voie 
judiciaire. Les infractions prévues par les dispositions de la présente loi peuvent être réglées 
par voie administrative. A cet effet, le Ministre chargé du Commerce avec possibilité de 
subdélégation, peut prendre les mesures administratives nécessaires en offrant au délinquant 
le bénéfice d’un règlement transactionnel. (…) Les infractions commises dans le cadre de la 
présente loi relèvent de la compétence du tribunal correctionnel. Le règlement par voie 
judiciaire s’impose de plein droit si le délinquant refuse expressément le bénéfice de la 
transaction ou ne s’acquitte pas du montant proposé dans un délai d’un mois à compter de la 
décision y afférente. » 

En outre, l’Arrêté n° 12220/2014 du 25 mars 2014 fixant les modalités d'exercice de la 
transaction sur les infractions à la loi n° 2005-020 du 17 octobre 2005 sur la concurrence ainsi 
qu'aux textes applicables relatifs aux infractions à caractère économique prescrit en son article 
2 que :  « Au sens du présent arrêté, la transaction est l'acte par lequel l'autorité administrative 
du Ministère du Commerce est autorisée à accorder à un auteur d'une infraction économique 
légalement établie le bénéfice de l'extinction de l'action publique moyennant le paiement d'une 
amende pécuniaire. » 

La mise en exécution de la voie transactionnelle du règlement des infractions en matière 
économique et commerciale, se fait par la traduction du procès-verbal de constatation 
d’infraction en une décision ministérielle, laquelle fixe (suivant les propositions faites par la 
Direction des Affaires Juridiques) le taux et le montant des pénalités. Ensuite, ladite décision 
se matérialise par un Avis de paiement émis par le régisseur de recette du Ministère du 
Commerce à l’endroit du délinquant intéressé. Ce dernier est tenu d’effectuer le règlement des 
amendes au niveau du Trésor public dans un délai d’un mois (en vertu de l’article 77 de la loi 

 
1 Cf. Annexe 04 : Plaintes constituées en matière de faux et usage de faux OM, et des rackets,  
2 Jugement du Pôle Anti-Corruption n° 126-CO du 30 mai 2022 (Cf. Annexe 05),   
3 D’après les dossiers de contrôles économiques effectués pour les périodes 2020 transmis à la Cour,   
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n°2015-014)4 moyennant versement de quittance. Enfin, une fois l’amende payée, une copie de 
la quittance de règlement délivrée par le Trésor est envoyée au Ministère du Commerce, ce qui 
vaut extinction de l’infraction.   

Les opérations relatives aux règlements des amendes sont enregistrées au niveau du Trésor 
Public suivant le compte « Fonds d’Appui à l’assainissement du Secteur Commerce », rubrique 
« c/7776-Amendes et condamnations pécuniaires » compte inscrit au nom du Ministère du 
Commerce.  

Toutefois, après analyse comparative des décisions fixant le montant des amendes prononcées 
à l’encontre du délinquant légalement constaté par rapport aux quittances de règlement de la 
somme fixée, il en ressort un écart de 647 957 191 Ariary entre le montant infligé et celui 
réellement collecté, au cours de la période sous revue. Le tableau ci-après montre les détails sur 
ce fait. 

Tableau n° 2 : État récapitulatif5 des amendes prononcées et des amendes impayées 

 
Année de 

constatation de 
l’infraction 

 
 

Montant des pénalités 
infligées 

Montant 
réellement payé 

Reste à recouvrer 

2025 82 984 816 Ar 0 Ar 82 984 816 Ar 
2024 4 072 300 Ar 0 Ar 4 072 300 Ar 
2023 1 000 000 Ar 0 Ar 1 000 000 Ar 
2022 134 994 335 Ar 0 Ar 134 994 335 Ar 
2021 103 700 400 Ar 0 Ar 103 700 400 Ar 
2020 321 205 340 Ar 0 Ar 321 205 340 Ar 

TOTAL 647 957 191 Ar 0 Ar 647 957 191 Ar 
Sources : PV d’infraction, décision accordant le bénéfice de transactions durant l’année 2020-2025, avis de 
paiement et quittance de règlement correspondants. 

De tel cas s’explique par l’absence de mécanisme de suivi effectif du recouvrement des 
pénalités émanant du Ministère du Commerce. En effet, malgré le non-paiement manifeste, 
aucune mesure n’est diligentée par ledit Ministère à l’encontre des délinquants intéressés, alors 
que des dispositions coercitives sont prescrites par la Loi n°2015-014 en ses articles 75 et 76 
telles que : « Quelle que soit la nature du règlement dont doit faire l'objet le procès-verbal, les 
sanctions administratives suivantes peuvent être prises par arrêté du Ministre chargé du 
Commerce, à titre accessoire (…) ;  La suspension de commercialisation des biens, produits et 
des services qui ont donné lieu à des poursuites pour infraction aux dispositions de la présente 
loi ainsi que des textes pris pour leur application peut être ordonnée par le Ministre chargé du 
Commerce. » 

L’Arrêté n° 12220/2014 préconise également en son article 13 que : « Dans le cas de non-
paiement de la somme due à l'expiration des délais prévus ci-dessus, l'Administration met en 
demeure pour une durée n'excédant pas 15 jours francs l'autre partie. L'action publique se 
poursuit d'office en cas de non-paiement à l'issue de ce délai. » 

 
4 Ou plus tard 6 mois (suivant article 11 de l’arrêté n°12220/2014) à compter de la notification 
5 Voir état détaillé en Annexe 06. 
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Malgré cela, ni une mesure administrative à titre coercitif, ni une mise en demeure, n’a été 
exécutée aux fins de recouvrement des amendes ; de plus les dossiers constitués au niveau pénal 
relèvent tous de l’action publique enclenchée par le délinquant et non par celle ouverte par le 
Ministère à titre de non-paiement d’amendes.  

Outre le défaut de suivi du recouvrement, la contestation manifeste par le délinquant des 
amendes qui lui sont infligées, ainsi que l’attente de l’issue des récurrents recours en annulation 
des décisions fixant l’amende au niveau des juridictions compétentes-Conseil d’Etat en général 
expliquent également le non-règlement des pénalités fixées.   

Cependant, les impayés relevés en matière des sommes dues aux fins de réparation des 
infractions constatées constituent un manque à gagner pour la caisse du Ministère du 
Commerce, mais au pire, ils portent préjudice pour son personnel, dans la mesure où, une part 
des amendes versées est redistribuée en principe aux agents du Ministère soit à titre de prime 
soit à titre de part sur amendes. 

 

 

III. Sur la distribution des produits de première nécessité par la SPM (State 
Procurement of Madagascar) 

La Société SPM a été créée le 17 décembre 2019, régie par la loi 2003-036 du 30 janvier 2004 
sur les sociétés commerciales et la loi n° 2014-014 du 04 septembre 2014 relatives aux sociétés 
commerciales à participation publique. Cette société a pour mission d’approvisionner, 
d’importer certains produits essentiels notamment riz, farine, sucre, huile alimentaire, 
fertilisants, ainsi que les produits pétroliers, gaz, pétrole liquéfié commercialisé à Madagascar. 
La SPM est placée comme régulateur afin d’éviter les tentations spéculatrices des opérateurs 
pour certaines périodes. Les activités de la SPM jusqu’à présent sont financées par l’État. 

 La Cour recommande au Ministère du Commerce et de la Consommation de : 

-Valider le projet de manuel de procédure déjà initié, afin d’harmoniser le mode 
opératoire de contrôle économique ; 

-S’assurer au strict respect des lois et règlements relatifs au contrôle économique par les 
agents verbalisateurs ; 

-Approfondir les cas présentant des indices de missions de contrôle économique 
irrégulières et appliquer effectivement les sanctions y afférentes ; 

-Prendre les diligences nécessaires pour recouvrer les amendes ; 

-Procéder à l’application des mesures administratives en cas de persistance à la non-
obtempération à la sommation effectuée ; 

-Ouvrir la voie judiciaire pour toutes les infractions constatées mais dont l’amende 
prononcée à l’égard du délinquant considéré demeure non recouvrée. 
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La Société SPM est sous la tutelle technique du Ministère du Commerce et sous la tutelle 
financière du Ministère de l’Économie et des Finances. 

La Cour tient à souligner que dans un contexte de mondialisation économique, l’État, à travers 
la politique de désengagement milite en faveur du libéralisme économique, commercial et 
industriel pour une meilleure définition du cadre de la politique économique. Ce désengagement 
se traduit par un retrait progressif de l’État dans ses rôles de régulateur économique.  

Ainsi, la création de la Société SPM en tant qu’organe de régulation des prix des PPN s’avère 
comme un interventionnisme étatique dans les secteurs économique et commercial, et 
s’opposant au libéralisme prôné par l’objectif de désengagement de l’État. 

Par ailleurs, la convention entre la Société SPM et la Société privée S a été établie en 2023 dans 
l’objectif d’assurer la stabilité des prix des produits de première nécessité (PPN) sur le marché 
national. L’article premier de la convention expose l’objet qui est « de faciliter l’importation et 
la distribution de sucre et de ciment dans tout Madagascar afin d’offrir à la population 
malagasy des marchandises à des prix abordables et ainsi de stabiliser le prix de ce dernier 
sur le marché. » 

Dans ce cadre, une des obligations de la Société S est de : mettre à la disposition de la SPM les 
documents nécessaires pour effectuer les procédures administratives. 
En matière de distribution, la SPM se charge du contrôle et du suivi des marchandises dès leur 
arrivée au port (article 7 de la convention). Toutefois, ces obligations n’ont pas été respectées 
lors des importations et des distributions. 

 

1- Non-domiciliation des importations au niveau des établissements financiers de 
la SPM 

Les importations ayant été effectuées au nom de la SPM, il aurait dû être procédé à la 
domiciliation des importations de sucre et de ciment réalisées dans le cadre de cette convention 
sur les comptes bancaires de la SPM, afin d’encadrer, de sécuriser et de suivre les paiements y 
afférents, ainsi que d’assurer la traçabilité des opérations. 

Pourtant, selon les informations communiquées par la SPM, ces domiciliations n’ont pas été 
réalisées, comme l’illustre le tableau ci-après. 

Tableau n° 3 : Récapitulatif de domiciliation des importations  
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Source : tableau récapitulatif SPM-RECAPITULATIF SUCRES 2023-AU 09/04/2024 

Au vu de ce tableau, il apparaît que les éléments encadrés et mis en fond noir correspondent 
aux activités de la Société privée S. La majorité de ses opérations a été enregistrée pour 
domiciliation auprès de la Société State Procurement of Madagascar, comme l’indique 
l’encadré figurant dans la troisième colonne. Toutefois, aucun paiement relatif à ces 
domiciliations n’a été effectué par la Société privée S, ce qui explique que la huitième colonne 
demeure vide. 

Il en résulte que la traçabilité des importations effectuées échappe à la Société SPM qui est 
chargée d’effectuer les procédures et particulièrement la communication des prises en charge 
des DTI. 

Cette situation révèle un manque de transparence visant à dissimuler certaines opérations non 
conformes aux conventions, tout en permettant de se soustraire au contrôle de l’État. Le retrait, 
sans justification, de la domiciliation de la SPM pour la majorité des importations effectuées 
s’apparente également à une pratique de dissimulation de l’ensemble des activités et à une 
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manœuvre frauduleuse tendant à induire l’État en erreur quant au paiement des droits et taxes 
à l’importation (DTI) afférents à la totalité des marchandises prévues par la convention. 

2- Absence de contrôles et de suivi des marchandises : depuis les importations 
jusqu’aux distributions 

Les marchandises ont été directement entreposées dans les locaux de la Société privée S, sans 
transiter par la SPM, puis redistribuées par ladite société. Aucune trace de contrôle exercé par 
la SPM n’a pu être constatée, depuis l’arrivée des marchandises aux ports jusqu’à leur 
distribution. 

Par ailleurs, s’agissant d’opérations de distribution, les marchandises auraient été cédées aux 
prix conseillés par le Ministère du Commerce, conformément aux déclarations de la Société 
privée S dans une lettre en date du 30 décembre 2025. Les responsables du Ministère ont, par 
la suite, affirmé que ces prix conseillés correspondaient à ceux communiqués à l’ensemble des 
distributeurs finaux sur le marché. Toutefois, aucun suivi des prix de vente effectivement 
appliqués n’a été relevé de la part de la SPM. 

Ainsi, les obligations visant à assurer la mise à disposition de produits à des prix abordables et 
à garantir la stabilisation des prix n’ont pas été respectées.  

En outre, si la quantité d’importation prévue dans la convention est de 12 000 Tonnes, la société 
a déclaré n’avoir pu effectuer que 9 855 T. 

Tableau n° 4 : listes des importations de la société SS dans le cadre de la convention 

 

Source : communication par courriel de la société S/ liste des importations et commandes effectuées 

Ces manquements résultent de l’absence de précisions quant aux obligations prévues dans les 
conventions, destinées à s’assurer que les sociétés désignées assument pleinement le rôle de 
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régulateur en lieu et place de la SPM, notamment en matière de domiciliation, de fixation et 
d’application des prix. A titre de comparaison, dans une convention de vente de ciment entre la 
SPM et les sociétés N et A, le prix de vente sur le marché a bien été défini à 29 000 Ar/ le sac. 

Cette situation s’apparente à une faiblesse dans la conception des conventions conférant une 
large marge de manœuvre aux sociétés désignées, et leur permettant de préserver leurs marges 
bénéficiaires tout en bénéficiant de la prise en charge des droits et taxes à l’importation (DTI) 
afférents aux marchandises concernées. Il en résulte un préjudice pour la SPM, et, par ricochet, 
pour l’État, actionnaire de ladite société et financeur de ses activités par le biais de subventions. 
Les DTI prises en charge par l’État dans ce cadre s’élèvent jusqu’à 7 586 017 015,00 Ariary. 

 

 

 

  

 

IV. Sur la gestion du patrimoine 

1- Défaillances sur la tenue des comptes matières   
L’Instruction générale du 22 juillet 1955 sur la comptabilité des matières en ses articles 33 et 
247 prescrit respectivement que : « Chaque comptable gestionnaire tient par service ou 
branche de service et par budget (…) : un journal en quantités et en valeurs que lequel est 
inscrit sous une série  unique et annuelle de numéros et par ordre chronologique, le détail de 
chaque pièce justificative (…) ; un grand livre en quantités et en valeurs sur lequel tous les 
articles sont portés séparément, par numéro de la nomenclature sommaire (…). A la fin de la 
période annuelle, chaque comptable gestionnaire et dépositaire comptable dresse, d’après les 
livres et pièces justificatives, un état appréciatif (…). Cet état appréciatif est suivi du compte 
de gestion récapitulatif donnant (…) l’existant au début de la période annuelle, le montant en 
valeur des entrées et sorties et le reste à la fin de la période annuelle. Il indique le recensement 
effectué pendant l’année. ».  

Les articles 236, 241 et 243 de l’Instruction générale du 22 juillet 1955 susmentionnée disposent 
également que : « Les matières, denrées et objets doivent être recensés chaque année. (…) ; 
(…) Les résultats de recensement établissent la comparaison de l’existant en écritures et de 
l’existant réel afin de faire ressortir, s’il y a lieu, les excédents et les déficits. (…) 
immédiatement après le recensement, les excédents et les déficits sont portés en entrée et en 
sortie dans les écritures. (…). ».  

En outre, la Circulaire d’exécution budgétaire n° 005 - MEF/SG/DGFAG/DB/SSB du 10 
janvier 2020 précise en sa section 5 concernant la comptabilité des matières que : « (…) Les 
matières et objets déclarés dans le Procès-Verbal de recensement sont censés exister 
physiquement. ».  

La Cour recommande au Ministère du Commerce de renforcer la rigueur des contrôles 
exercés par l’État et autres parties prenantes dans le cadre des conventions conclues avec 
des partenaires privés engageant les deniers publics. 
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Au vu des livres journaux et des grands livres retraçant les opérations de gestion de la 
comptabilité des matières tenus au niveau des SOA centraux observés d’une part, confrontés 
aux résultats d’inventaire physique des biens d’autre part, la Cour a constaté une tenue de 
comptabilité ne reflétant pas les situations réelles des matières.   

De tel constat résulte du défaut d’ajustement des écritures comptables par rapport aux états réels 
des matières dont le rebut, ou la perte est avéré ; conjugué par le report d’année en année des 
valeurs acquisitives des objets dans les livres comptables.   

La non-réalisation de travaux d’inventaire physique régulier des matières pour l’ensemble des 
SOA centraux malgré le changement fréquent de dépositaires comptables, faute de moyens 
d’ordre temporel et technique est aussi à l’origine des défaillances constatées. A défaut de 
recensement physique des biens, la tenue de la comptabilité des matières ne se fait que sur la 
base des écritures et de la valeur initiale des matières depuis leurs entrée en compte, sans 
considération de l’évolution réelle de leurs existants. D’où, la situation de la comptabilité des 
matières tenue au niveau des SOA n’est généralement pas à jour. 

En effet, ce défaut de mise à jour des écritures comptables est lié non seulement à la non-
maîtrise des techniques de comptabilisation adéquate des matières par les acteurs responsables, 
mais aussi à la non prise de mesure en vue de condamnation6 des matériels hors d’usage. Ce 
qui engendre en conséquence une conservation à une durée permanente des matières et ce 
malgré leur mauvais état. Si bien que les couloirs, et certaines salles du bâtiment du Ministère 
servent de lieu de stockage de rebut de matériels hors d’usage7.  

De tel cas remettrait en cause la fiabilité des données comptables et pourrait générer des risques 
de perte ou de vol des objets appartenant au Ministère. 

 

2- Non-restitution des matériels et objets appartenant au Ministère 
L’Instruction générale du 22 juillet 1955 sur la comptabilité des matières stipule en son article 
26 que : « Dès qu’ils ont constaté la perte ou la disparition du matériel, les détenteurs doivent 
en rendre compte au dépositaire comptable dudit matériel et au chef de service. Ils sont tenus 
de représenter en bon état (…), les objets de toute nature qui leur sont confiés et ils sont 
pécuniairement responsables des pertes et détérioration provenant de leur fait ; (…). S’il n'a 
pas été rendu compte de la perte ou de la détérioration, le remboursement sera effectué à la 
valeur actuelle au jour de la constatation de la perte ou de la détérioration (…). ».  

Toutefois, au vu des procès-verbaux d’inventaire physique des matières affectées aux différents 
SOA audités, force est de constater que des matériels et objets d’une valeur totale d’Ariary 47 
697 200 figurant dans les comptes matières du Ministère ont été recensés physiquement mais 
n’ont pas pu être trouvés en raison de leur non-restitution d’une part, ou de leur non-traçabilité 

 
6 L’article 74 du Décret n°2025-166 du 18 février 2025 portant Règlement général sur la comptabilité des 
matières telles que  : «  Chaque fois qu'il est présumé que les matières appartenant à l’État et aux autres 
organismes publics ne sont plus susceptibles d'emploi ou de réemploi ou ne répondent plus à leurs besoins ou que 
leur degré d’altération ou d'usure le justifie, le comptable dépositaire des matières en dresse la liste visée par 
l’ordonnateur secondaire des matières pour être proposées à la vente, à la démolition ou à la destruction. » , 
7 Cf. Annexe 07 : photos des lieux de stockage des matériels hors d’usage.  
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d’autre part. Le tableau en Annexe n° 08 donne un état détaillé des matériels et objets non 
restitués au Ministère. 

Par ailleurs, d’après les écritures dans le grands livre triennal du SOA du Cabinet du Ministère, 
pour les gestions sous revue, il appert une prédominance d’appareils électroménagers et des 
matériels généralement à usage domestique d’un montant total d’Ariary 133 195 600 (Cf. état 
détaillé en Annexe n° 09) inventoriés dans les comptes matières du SOA en question, et dont 
l’affectation selon les écritures enregistrées au niveau de la colonne « mouvement » dans lesdits 
grands livres est intitulée « Maison X (X désignant le nom du détenteur) 8». A la suite des 
entretiens avec les dépositaires comptables du SOA concerné, l’intitulé « Maison » est la 
codification utilisée pour désigner les matériels dont l’affectation sont à l’endroit des logements 
personnels des détenteurs aux fins d’utilité privée. Pourtant, ces matériels ne sont pas encore 
restitués malgré la sortie de fonction des détenteurs intéressés.  Le tableau suivant donne un 
échantillon des matières concernées. 

Tableau n° 5 : Extrait de la liste des matières affectées à des fins de détention privée non restituées 

Montant en Ariary                                                             

Nomenclature    Désignation des matières  Prix de l’Unité  Quantité  Décompte  

3 Cuisinière à gaz UNIVERSAL 
MIXTE           1 636 700   1                 1 636 700   

3 

Chambre à coucher : lit 2 places 
(2,17 x1,96m), tables de chevet 
(0,59 x 0,45 x0,60m) en bois 
pressé, tabouret (0,45 x0,45 
x0,60m siège capitonné en cuir, 
armoire  à 5 vantaux (2,30 x2,38 
x 0,61 m) en bois pressé 

         7 699 000   1                 7 699 000   

3 Frigo HITACHI 508 Litres           2 522 000   1                 2 522 000   

3  Télévision LCD   3D marque 
LG 119cm          6 500 000   1                 6 500 000   

3 

Machine à laver marque 
SAMSUNG , capacité 7 kg, avec 
sélectionneur de programme 
digital pouvant faire de rinçage 
et d’essorage avec eau chaude et 
eau froide , dimension : 844 mm 
x598 mm x600 mm 

         3 000 000   1                 3 000 000   

 
8 Suivant les écritures des grands livres du SOA Cabinet du Ministère du Commerce. 
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3 

Salon composé de deux canapés : 
Import à trois places carrées de 
90 cm de hauteurs 40cm chacun 
recouvert de tissus 
d’ameublement en velours noir 
pieds en inox massif  sur chaque 
siège   

         4 190 000    1                 4 190 000   

3 

Salle à manger :table pour 12 
personnes (3,5m x1,15m x,75m), 
chaises capitonnées en tissus 
d’ameublement imprimé  épais, 
caracasse, haut du dossier et 
pieds en bois pressé 

         7 300 000   1                 7 300 000   

3 

Table basse 1,3m x0,5m x0,4 m 
import plateau en verre fumé  de 
couleur noir épais de 12mm 
pieds en INOX MASSIF 
IMPORT  

         2 150 000    1                 2 150 000   

5 

Dôme blanc cassé armature 
métallique, 3m de diamètre x 3 
m de hauteur pourtour muni de 3 
bancs à 3 places  et de 3 
tablettes- siège en bois dur et 
armature métallique) 

         2 500 000   2                 5 000 000   

3 

Cuisinière 3 feux à gaz  1 plaque, 
four électrique, allumage 
automatique entièrement en 
INOX   WESTPOINT          1 950 000    1 

                1 950 000    

3 

Chambre à coucher enfant 
IMPORT 2 lits superposés de 1 
x1,90 cm et 1,20 x1,9 m armoire 
de rangement table 0,60 x1m en 
bois de pin laqué en blanc et en 
rose           3 650 000    1 

                3 650 000    

3 

Lave ligne  séchant 
WESTPOINT capacité   
7KG/1200TR/mn avec   hublot 
frontale et assecheur digital 60 
x60 x80 cm           2 950 000    1 

                2 950 000    

3 
Réfrigérateur 590 l 
WESTPOINT  2portes           3 700 000    1                 3 700 000    

3 

Salon en croute de cuir 3,2,1 
IMPORT,caracasse en bois dur 
couleur marron foncé ,dossiers 
,accoudoires,sièges surpiqués en 
fil beige           7 426 500    1 

                7 426 500    

5 

Home cinéma PHILIPS,compose 
de lecteur ,1 baffle central,1 
subwoofer,4 baffles en colone  
puissance 800 w,lit des DVD, 
VCD,CD,et avec périphérie USB           1 950 000    1 

                1 950 000    



 
 
 
 
 

20 
 

5 

Ordinateur portable 
NOTEBOOK N°X16-96072 
(HP), N° X16-584037001          3 287 200    2 

                3 287 200    

5 

Pc portable ACER Intel 
coré13370m mémoire 4GO 
DDR3,HDD320 GO,DVDRW-
ATI-HD 5145 -512 MO-Pave 
numérique -LCHDMI WIN 7 64 
,Ecran 15,6" HD LED LCD          3 900 000    1 

              3 900 000 

3 Lit 2 place entierement  
capitonné     3 050 000   1            3 050 000   

3 Table ronde de 2m de diamétre     4 200 000   1            4 200 000   

5 

Appareil photo numérique 
REFLEX CANON EOS 700D 
Objectif : EF-S-18655mm 
ISSTM 18 Mégapixel ,écran 
LCD -3’’ système de lentilles :3 
x objectif à zoom 18-55mm 
,f/3,5-5-6 ISSTM CANON EF-S 
GARANTIE 12 MOIS  Modèle: 
DS126431  N° 173032012682/ 
N°173032012684 

    4 575 000   1            4 575 000   

3 Table de chevet        350 000   1               350 000   

TOTAL9  133 195 600 
 Sources : Grand-livre années 2023, 2024, 2025, PV d’inventaire comptable des matières 

En effet, la non-restitution des matériels est tout d’abord liée à l’inobservation par le Ministère 
elle-même des diligences aux fins de récupérer les biens considérés auprès des détenteurs 
intéressés ou de leurs ayants droits.  

A ceci s’ajoute la difficulté afférente à l’identification ainsi qu’à la recherche des détenteurs 
effectifs qui demeurent introuvables à la suite de leurs sorties de fonctions liées à une 
déchéance, à un départ à la retraite, ou au décès. Malgré le fait qu’ils ont quitté leurs fonctions, 
ni lesdits détenteurs ni le Ministère du Commerce n’ont jamais observé des diligences en vue 
de restituer les matériels qui ont été confiés aux personnels intéressés.  

D’autant plus que, certains des objets non restitués ont été mis à disposition à l’endroit des 
agents du Ministère dont l’identité n’est pas traçable en raison de la disparition de la fiche 
détenteur.    

Cependant, la non-restitution des biens génère des préjudices financier et comptable au 
patrimoine du Ministère. 

 
9 Montant total des matières suivant l’état détaillé en Annexe n° 09.  
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3-  Non-aboutissement des procédures de condamnation des véhicules hors d’usage 
L’article 206 de l’Instruction Générale du 22 juillet 1955 prescrit que : « Lorsqu’il est présumé 
que des matières, denrées ou objets en approvisionnement ou en service ne peuvent plus servir 
sous la désignation avec laquelle ils figurent dans les écritures, il en est dressé un état par les 
soins du (…) dépositaire comptable.  Cet état est remis au chef du service qui convoque la 
commission ordinaire des remises, laquelle opère en qualité de commission de condamnation. 
Cette commission est chargée : de constater si ces matières (…) ne peuvent plus être utilisées 
sous leur classification (…) ; de proposer, le cas échéant, leur condamnation (…). »     

Si telle est la réglementation, la réalité constatée au niveau du Ministère du Commerce, 
consécutivement aux visites des parcs automobiles dudit Ministère situés à Ambohidahy-Siège 
du Ministère, à 67 ha-Maison des produits et à Analakely-Enceinte SOMACODIS révèle 
toutefois une présence majoritaire de véhicules vétustes et/ou ne sont plus en état de marche 
dans les actifs de son patrimoine. En effet la statistique montre que sur les 75 véhicules 
administratifs mis à la disposition du Ministère, 34 sont en état de marche et 41 sont hors 
d’usage (sur cale, en épave ou en panne) depuis plusieurs années. Le tableau en Annexe 10 
donne un état détaillé des véhicules hors d’usage considérés.  

En fait, malgré les procédures de condamnation des véhicules administratifs initiées en 2020 
par le Ministère de l’Economie, des Finances et du Budget à travers la Direction du Patrimoine 
de l’Etat10, le Service du Patrimoine du Ministère du Commerce, n’a pas pu aboutir à la 
condamnation proprement dite des véhicules vétustes appartenant au Ministère en question 
faute de quitus (Cf. Procès-Verbal d’évaluation des matériels roulants prévus pour 
condamnation en Annexe 11).  

 La non-exécution des procédures de condamnation génère un engorgement des parcs de 
véhicules administratifs, particulièrement ceux à Analakely et Ambohidahy (Cf. photo en 
Annexe 12).  

 

4- Non-obtention de quitus 
Suivant l’article 248 de l’Instruction générale du 22 juillet 1955 ci-dessus citée : « Dans le mois 
qui suit la clôture de l’exercice, l’état appréciatif en double exemplaire et les pièces 
justificatives en simple exemplaire sont remis ou expédiés par le comptable au chef du service 
qui les vérifie et les transmet sans retard à la Direction des finances et de la comptabilité (…) 
pour l’approbation des comptes matières. » 

Corollairement, la Circulaire N° 460 MFB/SG/ DGB/3/SMM du 09/04/94 en son dernier 
paragraphe – point 1 précise que « tout SOA doit faire approuver chaque année son compte 
matière de l’exercice N au plus tard avant la fin du mois de mai de l’année N+1. » 

A cet effet, la Direction du patrimoine de l’État (DPE) ou ses représentants régionaux, organes 
de contrôle et de suivi de la gestion des matières s’assurent de la qualité de la comptabilité des 
matières. Le contrôle annuel exercé par la DPE porte sur l’ensemble des documents produits à 

 
10 Cf. CEB 2020 sur les procédures spéciales de condamnation des véhicules administratifs, 
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l’appui des comptes des comptables dépositaires et se traduit par le quitus d’approbation des 
opérations de ces derniers.   

Pourtant, il est de constat que plusieurs dépositaires comptables n’ont pas pu faire approuver 
leurs opérations sur les dernières opérations (années 2023/2024) de gestion réalisée ; autrement 
dit, aucun quitus n’a été livré à l’endroit de la plupart des dépositaires comptables des SOA 
centraux du Ministère au titre de l’exercice 2023/2024, or cela étant en principe le dernier qui 
doit normalement être délivré suivant les dispositions réglementaires ci-dessus citées. 

Sur l’ensemble des SOA qui ont été vérifiés, le dernier quitus d’approbation procuré concerne 
les opérations de gestion de l’année 2018, notamment pour les SOA de la Direction 
Administrative et Financière (DAF), du Service de la Logistique et du Patrimoine (SLP), de la 
Direction Générale du Commerce (DGC), Direction du Commerce Intérieur (DCI). 

La principale raison de telle situation étant le rejet récurrent par la DPE des dossiers de reddition 
de compte à la suite de leur incomplétude, ou à la non-satisfaction des conditions réglementaires 
relatives à la tenue de la comptabilité des matières à l’exemple du non-respect des canevas, 
erreurs sur la valeur et la classification des articles, mauvais remplissage des livres 
comptables…, qui ne sont que la résultante de la non maîtrise des procédures afférentes à la 
comptabilité des matières. 

En outre, la fusion du Ministère en deux programmes, notamment le programme 037 pour le 
Ministère du Commerce, et le programme 051 pour le Ministère de l’Industrie alourdit le 
processus de reddition de compte s’agissant des SOA de la DAF en particulier, dans la mesure 
où les documents de ces deux SOA doivent être produits en parallèle suivant l’instruction 
donnée par la DPE11. Or avant la fusion des Ministères considérés, les deux programmes 
(Commerce et Industrie), se trouvaient déjà dans deux situations différentes12. 

Par conséquent, la non-obtention par les SOA de quitus d’approbation annuelle à jour pénalise 
le Ministère en matière d’exécution de commandes publiques, puisque, suivant les dispositions 
de la Circulaire N°498/MFB/SG/DGB/3/SMM du 21 juillet 1997, « la possibilité d’acquisition 
des matériels et des mobiliers sur toutes les rubriques de fonctionnement et/ou d’investissement 
au titre de l’année N est conditionnée par l’approbation du compte matières de l’année N-2. » 
D’où, faute de quitus à jour, les dernières acquisitions faites par le Ministère remonte en 2019. 

5. Aliénation irrégulière de propriétés immobilières appartenant au patrimoine 
du Ministère : cas de l’ « Espace Conquête Antanimena » 

La Loi n° 2008-013 du 03 juillet 2008 sur le domaine public dispose en son article 4 que : « Les 
biens du domaine public sont inaliénables, insaisissables et imprescriptibles alors même qu’ils 
seraient immatriculés suivant la procédure prévue par la loi sur la propriété foncière titrée. 
Toute violation de cette règle est sanctionnée d’une nullité d’ordre public. »   

 
11 D’après l’entretien avec les responsables de la comptabilité des matières des SOA de la DAF du MCC 
12 Le dernier quitus obtenu par le programme 037 avant la fusion concerne la gestion 2017, tandis que celui du 
programme 051 remonte en 2015. Ce décalage de situation a pour effet de retarder la reddition de comptes du SOA 
du DAF 037, qui est contraint d’attendre la mise à jour (délivrance de quitus 2018) faite par le SOA du DAF 051 
avant de pouvoir faire approuver leur gestion comptable. 
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Toutefois, l’audit du patrimoine du Ministère du Commerce a permis de constater une cession 
des biens immobiliers du patrimoine du Ministère résultant d’une réalisation d’hypothèque 
grevant les immeubles en cause. Il s’agit des terrains bâtis dénommés « Espace Conquête 
Antanimena », constitués par les deux propriétés suivantes : 

-Energy V-TF 12703 A d’une contenance de 1a 73 ca ; 

-Entreprise industrielle-TF 14043 A d’une contenance de 81 a 45 ca ;  

Qui sont des propriétés transférées à l’État, et ont été affectées au Ministère du Commerce13. 

Ayant appartenu initialement à la Société Malgache de Collecte et de Distribution ou 
SOMACODIS, qui est une Société anonyme à participation unique de l’État, lesdites propriétés 
sont depuis leurs transferts à l’Etat, utilisées et occupées par les organismes rattachés au 
Ministère du Commerce tels : l’Autorité Nationale chargée des Mesures Correctives et 
Commerciales (ANMCC), la Fédération des Chambres de Commerce et de l’Industrie de 
Madagascar (FCCIM), le Conseil de la Concurrence, dont les sièges respectifs se trouvaient à 
l’endroit de l’Espace Conquête Antanimena. 

Cependant, en vertu du jugement civil n°4025 du 16 novembre 2020, ainsi que de l’acte n°501 
du 27 mars 2024 de dation en paiement sur exécution dudit jugement, l’« Espace Conquête 
Antanimena » est cédé depuis lors à la Société R en compensation de sa créance à l’égard de la 
SOMACODIS.  

En contexte, la SOMACODIS, une Société en liquidation14 était initialement débitrice envers 
la Banque M d’une somme d’Ar 2 150 706 691, garantie par une hypothèque sur les propriétés 
« Espace Conquête » Antanimena15. 

N’ayant pu obtenir le remboursement de sa créance, la Banque M a procédé à la réalisation de 
la saisie immobilière des Propriétés considérées16. Par la suite, afin de surseoir la mise en vente 
aux enchères des terrains concernés, les Ministres de tutelles financière (Ministère de 
l’Economie et des Finances (MEF)) et technique (Ministère du Commerce et de la 
Consommation (MCC)) ont autorisé17 au liquidateur à rechercher un bailleur de fonds pour se 
subroger à la place de la Banque M et afin d’obtenir de celle-ci la mainlevée de l’hypothèque18. 

 
13 Suivant la Décision interministérielle n° 708/07/MFB/STP/LR du 05 septembre 2007 modifiant la Décision 
interministérielle n°1004/06/STP/LR du 24 octobre 2006 et portant transfert des propriétés de Somacodis 
Conquête Antanimena à l’Etat, ainsi que l’Arrêté n°1084/2021 portant prise en intégralité des bâtiments érigés et 
aires se trouvant sur les propriétés dites -Energy V-TF 12703 A et Entreprise industrielle-TF 14043 A sises à 
Antanimena. 
 
14 Suivant le Procès-verbal de l’Assemblée Générale Mixte du 22 juin 2007 
15 Selon Arrêt N° 128 du 13 septembre 2001 de la Cour d’Appel, et suivant Protocole d’Accord transactionnel 
entre la Somacodis et la Banque M du 18 novembre 2019 
16 Suivant l’autorisation judiciaire de mise en vente aux enchères publiques pour le 16 janvier 2019 
17 Voir lettre n°002/20-MICA/Min du 07 janvier 2020 du ministre de l’Industrie, du Commerce et de l’Artisanat  
18 Voir Protocole d’Accord transactionnel entre la Somacodis et la Banque M du 18 novembre 2019 
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D’où, en tant que bailleur, la Société R a remboursée à la Banque M la dette d’une somme 
révisée à Ar 1 500 000 000 19de la Somacodis ; corollairement, cette dernière devient débitrice 
à raison d’égal montant envers la Société R20. 

Toutefois, la SOMACODIS, n’ayant pas pu régler la créance de la Société R, cette dernière a 
obtenu une hypothèque forcée en sa faveur sur lesdites propriétés21, qui a été transformée par 
la suite en une mutation des terrains concernées à son nom, en compensation de sa créance. De 
telle mutation a été accordée par Jugement civil n°4025 du 16 novembre 2020 du Tribunal de 
Première Instance d’Antananarivo, lequel exclut tout recours à d’autres procédures ou à 
d’autres formalités telle que la saisie immobilière. 

A cet effet, en exécution dudit jugement, appuyé des accords favorables des Ministres de 
tutelles financière et technique à l’époque22, les propriétés « Espace Conquête Antanimena » 
ont été désormais cédées23 à une valeur d’un milliard neuf cent dix millions d’Ariary (Ar 1 
910 000 000) par dation à la Société R. La fixation du prix de cession résulte de la valeur estimée 
des propriétés concernées, suivant l’expertise effectuée par le Cabinet désigné à l’effet24 et qui 
se répartit comme suit :  Ar 1 500 000 000 montant dû par la SOMACODIS, et Ar 410 000 000 
boni de liquidation, à titre de compensation financière au profit de l’Etat. 

Par ce contexte, il appert tout d’abord que la réalisation de l’hypothèque grevant les terrains 
« Espace Conquête Antanimena » au profit de la Société R, a été faite en l’inobservation des 
procédures de saisie immobilière. 

Puisque, la Cour tient à rappeler qu’en matière de sûretés, la Loi n° 2003 – 041 du 15 juillet 
2004 Sur les sûretés dispose : Art. 182 – « L’hypothèque est une sûreté réelle immobilière 
conventionnelle ou forcée. Elle confère à son titulaire un droit de suite et un droit de préférence. 
Le droit de suite s‘exerce selon les règles de la saisie immobilière ».  Art. 205 – « En cas de 
non-paiement à l’échéance, le créancier exerce son droit de suite et son droit de préférence 
(…) ». 

Par ailleurs, en vertu de La Loi n° 2003-042 du 03 septembre 2004 sur les procédures collectives 
d'apurement du passif, en matière de liquidation des actifs, la réalisation des immeubles se fait 
par vente, telles que : « Article 177 : Les ventes d'immeubles ont lieu suivant les formes 
prescrites en matière de saisie immobilière. (…) le juge commissaire peut (…), autoriser la 
vente, soit par adjudication devant notaire sur la mise à prix qu'il fixe, soit de gré à gré aux 
prix et conditions qu'il détermine. (…) Les adjudications réalisées en application des alinéas 
précédents emportent purge des hypothèques. Le syndic répartit le produit des ventes et règle 
l'ordre entre les créanciers sous réserve des contestations qui sont portées devant le tribunal 

 
19 Suivant le Protocole d’Accord transactionnel entre la Somacodis et la Société Anonyme M 
20 En vertu du Protocole d’Accord entre la Société R et la Somacodis, en date du 18 novembre 2019. 
21 Suivant Ordonnance n°6830 du 15 Septembre 2020, Cf. Certificat d’immatriculation et de situation juridique 
des propriétés formant l’Espace Conquête en date du 14 octobre 2020 
22 Voir lettre n° 184-2023-MEF/SG/DGT/DOF/SPFE du Ministre de l’Economie et des Finances en date du 13 
juillet 2023, lettre de Monsieur le Ministre de l’Industrialisation et du Commerce et de la Consommation en date 
du 03 juillet 2023) 
23 Cf. Acte de vente en Annexe 13   
24 Cf. Rapport d’expertise n°23-123 en Annexe 13 



 
 
 
 
 

25 
 

de commerce. Article 178 : « A la requête du syndic ou du créancier poursuivant, le juge 
commissaire (…) autorise la vente des immeubles (…). ». 

En outre, suivant les articles 490 et suivants du Code de Procédure Civile Malagasy, « la saisie 
immobilière, qui est une procédure consistant à récupérer une créance impayée par voie 
d’exécution forcée sur les biens immobiliers du débiteur, se traduit par la vente aux enchères 
publiques du bien saisi. (…)25L’adjudication, se fait aux enchères publiques, elle constitue 
l’acte final de la vente où le tribunal prononce l’attribution de l’immeuble au meilleur 
enchérisseur. Aussi, le règlement du droit du créancier s’exécute au moyen des produits de 
vente du bien du débiteur jusqu’à la hauteur de sa créance. Ce qui a pour effet de désintéresser 
le créancier d’une part, et purifie l’immeuble de toutes inscriptions, telle l’hypothèque d’autre 
part. » 

D’autant plus qu’en application de l’article 527, 4è alinéa, du Code de Procédure Civile : « Le 
créancier poursuivant n’est déclaré adjudicataire de l’immeuble saisi que s’il ne survient pas 
d’enchères après les trois premiers coups de marteau de la déclaration de l’ouverture des 
enchères avec indication de la mise à prix. »   

Ensuite, aux termes de l’article 5 du Protocole d’Accord entre la SOMACODIS, et la Société 
R, aucune clause de mutation directe des propriétés objet d’hypothèque au profit du créancier 
n’a été prévue en cas de non-paiement de sa créance.     

 De plus, le liquidateur n’a pas agi en toute indépendance, car les décisions du sort des créances 
intéressant l’Espace Conquête incluaient une ingérence des Ministres de tutelles financière et 
technique de la Société Somacodis. Or, en principe, en vertu des dispositions de la Loi n° 2003-
042 du 03 septembre 2004 sur les procédures collectives d'apurement du passif : « Article. 30- 
Le syndic doit présenter toutes garanties d'indépendance et de neutralité à l'égard des parties 
à la procédure.  Article. 174 - Le syndic poursuit seul la vente des marchandises et meubles du 
débiteur, le recouvrement des créances et le règlement des dettes de celui-ci. » 

En outre, s’agissant du bailleur disposé à avancer les fonds, d’après l’explication du liquidateur, 
aucune procédure de recherche n’a été entreprise en vue de le trouver, qui plus est, la Société 
R a aussitôt contacté le liquidateur juste après obtention de l’autorisation de recherche émanant 
des Ministères de tutelles, ce qui supposerait une désignation préalable du bailleur en question.  

Enfin, le jugement civil N°4025 du 16 novembre 2020 ordonnant la mutation desdites 
propriétés, en ayant exclu toutes possibilités de voies de recours et d’autres formalités, traduit 
un vice de procédure, car en matière de droit de suite, des voies de recours existent et suivent 
celles du droit commun, notamment l’appel26 ainsi que le pourvoi en cassation27. 

De tout ce qui précède, le transfert des propriétés formant l’Espace Conquête Antanimena au 
profit de la Société R, témoigne d’une cession irrégulière d’actifs immobiliers en liquidation, 
traduite par un paiement préférentiel déguisé en vue de favoriser le créancier cessionnaire.  

 
25 Articles 513 à 548 du Code de Procédure Civile Malagasy 
26 Article. 398- Code Civil 
27 Article 24- Loi n°2004-036, du 1er octobre 2004 Relative à l’organisation, aux attributions, au fonctionnement 
et à la procédure applicable devant la Cour Suprême et les trois Cours la composant 
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L’aliénation irrégulière des terrains susvisés est principalement préjudiciable au Ministère du 
Commerce, qui s’est vu dépouillé d’une manière abusive de ses biens immobiliers, entraînant 
en conséquence immédiate l’expulsion des organismes rattachés (FCCIM, ANMCC, Conseil 
de la Concurrence) utilisateurs et occupants des lieux en question28.  

 

 

 

 
 
 
 
 

 

 
28 En exécution de la lettre portant évacuation de l’Enceinte « Espace Conquête Antanimena » en date du 27 mars 
2024.  
 

La Cour recommande au Ministère du Commerce de : 

- Se conformer aux règlements en vigueur sur la comptabilité des matières ; 

-Procéder au recensement général de l’existant physique pour avoir une base de 
données réelle reflétant l’exacte situation des matières ; 

-Former et renforcer la capacité des acteurs intervenant dans la gestion de la 
comptabilité des matières ;  

-Constater formellement la détention irrégulière des matériels disparus, tels que par 
l’établissement d’un rapport circonstancié ; 

-Observer des diligences réglementaires en vue de restituer au Ministère propriétaire 
les objets irrégulièrement sortis de son patrimoine : initiation des mesures tendant à 
retrouver la localisation des matériels, recherche et interpellation des détenteurs 
intéressés et de l’actuel possesseur des biens considérés ; 

-Engager les poursuites nécessaires et prononcer les sanctions à l’encontre de toutes 
personnes qui se seraient intervenues dans la commission de l’acte ayant conduit à la 
détention irrégulière des biens non restitués ; 

- Veiller à la stricte application des lois en matière de droit de suite, qui prescrivent le 
recours à la saisie immobilière des biens du débiteur afin de désintéresser le créancier ; 

- Mettre en exergue les prérogatives de puissance publique en vue de restituer les biens 
immobiliers à l’Etat. 
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CONCLUSION 
 

La Cour a réalisé des audits de performance et de conformité de la gestion du Ministère du 
Commerce et de la Consommation, dans le cadre desquels ont été vérifiés l’efficacité des 
modalités de mise en commercialisation des produits de première nécessité, du contrôle 
économique des produits mis sur étalage, de distribution des produits de première nécessité par 
la Société SPM ainsi que la régularité de la gestion du patrimoine. 
Des défaillances liées aux précarité des dispositifs de scellage, non-conservation d’échantillon-
témoin par le Ministère, et au conflit d’intérêt en matière d’expédition des échantillons prélevés 
ont été relevées en matière de mise en commercialisation des produits de première nécessité. 
Tandis que dans le cadre du contrôle économique proprement dit, des irrégularités, alliées à des 
défauts systémiques et organisationnels dans la réalisation des missions ont été soulevés. 
S’agissant de la distribution des produits de première nécessité par la Société SPM, l’absence 
de procédures transparentes et de traçabilité financière ont été décelées. Concernant la gestion 
du patrimoine, une mauvaise tenue de la comptabilité des matières, accentuées par la non-
restitution des matières ont été constatées. 
 Ces problèmes exposent le Ministère à des risques financiers importants et compromettent les 
principes de bonne gouvernance. Il en ressort la nécessité urgente de renforcer les mécanismes 
de contrôle, de transparence et de conformité aux règles de gestion publique afin de sécuriser 
le système administratif et préserver l’intérêt général. 
Des recommandations ont été formulées afin de résoudre les défaillances constatées, aussi, la 
Cour tient à préciser qu’elle assurera leur suivi.  
En outre, de nombreux éléments n’ont pas pu être analysés dans le cadre du présent audit, en 
raison de la portée et des limites initialement définies. La Cour se réserve le droit de les 
approfondir lors de missions ultérieures, afin d’assurer une couverture d’audit plus complète. 
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ANNEXE 06 : ETAT DETAILLE DES AMENDES PRONONCEES ET DES AMENDES 
IMPAYEES 

 
Année de 

constatation 
de 

l’infraction 

 
 
Référence de la décision 

Montant des 
pénalités 
infligées 

Montant 
réellement payé 

Reste à 
recouvrer 

 
 
 
 
 
 
 
 
2025 

Décision N°12-
2025/MIC/SG/DAJ/SCE du 08 
octobre 2025 

500 000 Ar 0 Ar 500 000 Ar 

Décision N°15-
2025/MIC/SG/DAJ/SCE du 28 
octobre 2025 

 5 568 000 Ar 0 Ar 5 568 000 Ar 

Décision N°08-
2025/MIC/SG/DAJ/SCE du 08 
octobre 2025 

66 026 456 Ar 0 Ar 66 026 456 Ar 

Décision N°09-
2025/MIC/SG/DAJ/SCE du 08 
octobre 2025 

8 100 000 Ar 0 Ar 8 100 000 Ar 

Décision N°11-
2025/MIC/SG/DAJ/SCE du 08 
octobre 2025 

754 000 Ar 0 Ar 754 000 Ar 

Décision N°10-
2025/MIC/SG/DAJ/SCE du 08 
octobre 2025 

500 000 Ar 0 Ar 500 000 Ar 

Décision N°13-
2025/MIC/SG/DAJ/SCE du 08 
octobre 2025 

1 536 360 Ar 0 Ar 1 536 360 Ar 

Sous-total 1 82 984 816 Ar 0 Ar 82 984 816 Ar 
 
 
 
 
 
2024 

Décision N°02-
2025/MIC/SG/DAJ/SCE du 05 
février 2025 

1 072 300 Ar 0 Ar 1 072 300 Ar 

Décision N°07-
2025/MIC/SG/DAJ/SCE du 08 
octobre 2025 

1 000 000 Ar 0 Ar 1 000 000 Ar 

Décision N°06 -
2025/MIC/SG/DAJ/SCE du 16 
juin 2025  

500.000 Ar 0 Ar 500.000 Ar 

Décision N°04 -
2025/MIC/SG/DAJ/SCE du 10 
juin 2025 

1 500 000 Ar 0 Ar 1 500 000 Ar 

Sous-total 2 4 072 300 Ar 0 Ar 4 072 300 Ar 
 
 
2023 

Décision N°10 -
2023/MICC/SG/DAJ/SCE du 12 
octobre 2023 

500 000 Ar 0 Ar 500 000 Ar 

Décision N°11-
2023/MICC/SG/DAJ/SCE du 25 
octobre 2023 

500 000 Ar 0 Ar 500 000 Ar 

Sous-total 3 1 000 000 Ar 0 Ar 1 000 000 Ar 
 
 
 
 
 
 
 

Décision N°05-
2022/MICC/SG/DAJ/SCE   
 

7 268 040 Ar 0 Ar 7 268 040 Ar 

Décision N°11-
2022/MICC/SG/DAJ/SCE du 11 
juin 2022  
 

500 000 Ar 0 Ar 500 000 Ar 
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2022 

Décision N°04-
2023/MICC/SG/DAJ/SCE du 12 
janvier 2023  
 

2 051 460 Ar 0 Ar 2 051 460 Ar 

Décision N°13-
2022/MICC/SG/DAJ/SCE du 11 
juillet 2022  
 

1 704 600 Ar 0 Ar 1 704 600 Ar 

Décision N°19-
2022/MICC/SG/DAJ/SCE du 07 
décembre 2022  
 

6 466 875 Ar 0 Ar 6 466 875 Ar 

Décision N°02-
2023/MICC/SG/DAJ/SCE du 12 
janvier 2023  
 

500 000 Ar 0 Ar 500 000 Ar 

Décision N°03-
2022/MICC/SG/DAJ/SCE du 18 
mai 2022  
 

580 600 Ar 0 Ar 580 600 Ar 

Décision N°08-
2022/MICC/SG/DAJ/SCE du 18 
mai 2022  
 

5 323 500 Ar 0 Ar 5 323 500 Ar 

Décision N°05-
2022/MICC/SG/DAJ/SCE du 25 
janvier 2023  
 

500 000 Ar 0 Ar 500 000 Ar 

Décision N°06-
2023/MICC/SG/DAJ/SCE du 25 
janvier 2023  
 

500 000 Ar 0 Ar 500 000 Ar 

Décision N°01-
2022/MICC/SG/DAJ/SCE du 18 
mai 2022  
 

6 696 000 Ar 0 Ar 6 696 000 Ar 

Décision N°07-
2022/MICC/SG/DAJ/SCE du 18 
mai 202229 
 

12 029 760 Ar 0 Ar 12 029 760 Ar 

Décision N°14-
2022/MICC/SG/DAJ/SCE du 11 
août 202230 
 

60 000 000 Ar 0 Ar 60 000 000 Ar 

Décision N°04-
2022/MICC/SG/DAJ/SCE du 11 
mai 2022 

500 000 Ar 0 Ar 500 000 Ar 

Décision N°03-
2023/MICC/SG/DAJ/SCE du 12 
janvier 2023 

500 000 Ar 0 Ar 500 000 Ar 

Décision N°01-
2023/MICC/SG/DAJ/SCE du 05 
janvier 2023 

1 298 500 Ar 0 Ar 1 298 500 Ar 

Décision N°16-
2022/MICC/SG/DAJ/SCE du 11 
août 2022 

500 000 Ar 0 Ar 500 000 Ar 

 
29 Décision faisant objet de recours devant le Conseil d’Etat 
30 Décision faisant objet de recours devant le Conseil d’Etat 



 
 
 
 
 

 
 

xix

Décision N°12-
2022/MICC/SG/DAJ/SCE du 11 
janvier 2022 

1 500 000 Ar 0 Ar 1 500 000 Ar 

Décision N°17-
2022/MICC/SG/DAJ/SCE du 03  
novembre 2022 

25 000 000 Ar 0 Ar 25 000 000 Ar 

Décision N°15-
2022/MICC/SG/DAJ/SCE du 11 
août 2022 

1 575 000 Ar 0 Ar 1 575 000 Ar 

Sous-total 4 134 994 335 Ar 0 Ar 134 994 335 Ar 
 
 
 
 
2021 

Décision N°15-
2021/MICC/SG/DAJ/SCE du 22 
septembre 2021 

53 300 400 Ar 0 Ar 53 300 400 Ar 

Décision N°13-
2021/MICC/SG/DAJ/SCE du 22 
septembre 2021 

20 400 000 Ar 0 Ar 20 400 000 Ar 

Décision N°09-
2021/MICC/SG/DAJ/SCE du 22 
septembre 2021 

30 000 000 Ar 0 Ar 30 000 000 Ar 

Sous-total 5 103 700 400 Ar 0 Ar 103 700 400 Ar 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

2020 

Décision N°12-
2020/MICA/SG/DAJ/SCE du 21 
décembre 2020 

95 452 500 Ar 0 Ar 95 452 500 Ar 

Décision N°08-
2021/MICC/SG/DAJ/SCE du 22 
septembre 2021 

53 150 440 Ar 0 Ar 53 150 440 Ar 

Décision N°03-
2020/MICA/SG/DAJ/SCE du 08 
mai 2020 

126 000 Ar 0 Ar 126 000 Ar 

Décision N°01-
2021/MICA/SG/DAJ/SCE du 20 
mai 2021 

500 000 Ar 0 Ar 500 000 Ar 

Décision N°13-
2020/MICA/SG/DAJ/SCE du 21 
décembre 2020 

464 400 Ar 0 Ar 464 400 Ar 

Décision N°04-
2020/MICA/SG/DAJ/SCE du 08  
mai 2020 

85 500 Ar 0 Ar 85 500 Ar 

Décision N°04-
2021/MICA/SG/DAJ/SCE du 20  
mai 2021 

5 490 000 Ar 0 Ar 5 490 000 Ar 

Décision N°11-
2020/MICA/SG/DAJ/SCE du 21  
décembre 2020 

125 264 000 Ar 0 Ar 125 264 000 Ar 

Décision N°01-
2021/MICA/SG/DAJ/SCE du 07  
janvier 2021 

40 672 500 Ar 0 Ar 40 672 500 Ar 

Sous-total 6 321 205 340 Ar 0 Ar 321 205 340 Ar 
TOTAL 647 957 191 Ar 0 Ar 647 957 191 Ar 

Sources : PV d’infraction, décision accordant le bénéfice de transactions durant l’année 2020-2025, avis de 
paiement et quittance de règlement correspondants. 
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xxi

 

 



 
 
 
 
 

 
 

xxii

 

 



 
 
 
 
 

 
 

xxiii

 

Sources : photos prises lors de la constatation physique des matières 
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ANNEXE 08 : DETAILS DES MATERIELS ET OBJETS NON RESTITUES 

                                                                                                                             
Montant en Ariary 

 

Code SOA Désignation de l’article Quantité  Montant Observations 
00-36-0-000-0000 
(Cabinet) 

Moniteur LG 24 EA53 
VQ/LCD/Ecran LED 24 
pouces modèle  
E22442TA,  

1 675 000 Détenteur retraité 

Imprimante HP Laser 
JET 1102 

1 400 000 Détenteur retraité 

Ordinateur de bureau 
UC SAMSUNG, 
processeur intelcore 
i53350 

1 1 750 000 Détenteur retraité 

Onduleur 650 VA 4 
Connecteur de sortie 

1 110 000 Détenteur retraité 

Micro avec fil/trépied 4 *190 000 760 000 Détenteur retraité 
Micro sans fil 4*200 000 800 000 Détenteur retraité 
Baffle paire JENESSIS 
sans numéro 

2*1 100 000 2 200 000 Détenteur retraité 

Table de mixage 12 
entrées marque 
WVNGR modèle WG-
1206 

1 720 000 Détenteur retraité 

Amplificateur pour 
sonorisation  

2*1 100 000 2 200 000 Détenteur retraité 

Amplificateur 
Homecinéma 

1 1 100 000 Détenteur retraité 

Ponceuse/Meuleuse  
GM BOSCH 

1 675 000 Détenteur retraité 

Ponceuse à bande 
MAKITA 

1 2 900 000 Détenteur retraité 

Tronçonneuse 45 ac 
POWER PLUS 

1 1 308 000 Détenteur retraité 

Imprimante HP Laser jet 
1102 

1 400 000 Détenteur retraité 

Bouilloire électrique 
1,5L marque PHILIPS 

1 232 500 Détenteur décédé 

Bouilloire électrique 
(plaque) 1,5L marque 
PHILIPS 

1 229 000 Détenteur décédé 

Verre à pied 
LUMINARC  

2* 65 000 130 000 Détenteur décédé 

 Coffret service à dîner 
123 pièces en 
ARCOPAL 

1 600 000 Détenteur décédé 

Cuillère à café en Inox 
massif 

12 *7 500 90 000 Détenteur décédé 

Cuillère à soupe en Inox 
massif 

12 *8 500 102 000 Détenteur décédé 

Fourchette en inox 
massif 

12* 8 500 102 000 Détenteur décédé 

Couteau en inox massif 12 *11 500 138 000 Détenteur décédé 
Couteau à steak 6 * 6000  36 000 Détenteur décédé 
Verre à pied Luminarc 2 boites *65 

000 
130 000 Détenteur décédé 
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Verre à eau Luminarc 4 boîtes*35 000 140000 Détenteur décédé 
Bouilloire électrique 
Tefal 1,7 L 

1 225 000  Détenteur décédé 

Plateau carré de service 
en inox 

1 250 000 Détenteur décédé 

Télévision LED 15’’ 1 514 500 Détenteur décédé 
Sous-total n°1 19 022 000 Ar 
00-36-0-300 
(DGC) 

Black berry 9780, 
dimensions 109*60*14 

1 1 900 000 Détenteur identifié 

Ordinateur portable 
PROLINK SW 9, core 
i5 430M, HDD 500 GB, 
écran 14’’ 

1 3 400 000 Détenteur identifié 

Sous-total n°2 5 300 000 Ar 
00-39-0-E30-
00000 (DCE) 

Armoire de bureau en 
mélamine double portes 
pleine fermée à clé, 
dim : 0,80*0,43*2,05 

5*808 000 4 040 000 Détenteur non 
traçable 

Ventilateur à pied 
couleur blanche et bleu 
marine, diamètre 40 cm 

2*196 800 393 600  Détenteur non 
traçable 

 Onduleur PROLINK 
UVK-UPS-1200 Model 
1200, Série n°130304-
0869 

2*456 000 912 000  Détenteur non 
traçable 

Graveur CD et CD-
ROM 

1 240 000 Détenteur non 
traçable 

Table ordinateur avec 
étagère dim : 
1200*460*750 

5 *337 920 1 689 600 Détenteur non 
traçable 

Sous-total n°3 7 275 200 Ar 
00-39-0-B10-
00000 (DAF) 

Appareil photo SONY 
W 330R 

2* 1 000 000 2 000 000 Disparu suite au vol 
avec effraction dans 
le local du Ministère31  

Appareil vidéo 
projecteur Marque 
Beny, MP515. 
Resolution native 5 VA 
800x600, luminosité 
2200, 2*500 Watts 

2*3 950 000 7 900 000 Disparu suite au vol 
avec effraction dans 
le local du Ministère 

Ordinateur Portable 
SONY VAIO, disque 
dur 320 Go, 15 pouces, 
lecteur carte, DVD, 
Windows 7 

1*4 450 000 4 450 000  Disparu suite au vol 
avec effraction dans 
le local du Ministère 

Suboofer*35 Watts 
+1*120Watts 

1*1 750 000 1 750 000 Disparu suite au vol 
avec effraction dans 
le local du Ministère 

Sous-total n° 4 16 100 000 Ar 
TOTAL 47 697 200 Ar    

Sources : Procès-verbaux d’Inventaire physique des matériels, facture, ordre d’entrée, fiche de détenteur effectif 
des objets recensés 

  

 
31 Vols avec effraction à la porte 402 (bureau du DAF) du Ministère du Commerce à Ambohidahy  apparu le 
02/08/2011. 
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ANNEXE 09 : LISTE DES MATIERES AFFECTEES A DES FINS DE DETENTION 
PRIVEE MAIS NON RESTITUEES 

Montant en Ariary                                                             

Nomenclature    Désignation des matières  Prix de l’Unité  Quantité  Décompte  

3 Bonbonnière cristal             300 000   1                    300 000   

3 Cuisinière à gaz UNIVERSAL 
MIXTE           1 636 700   1                 1 636 700   

3 

Chambre à coucher : lit 2 places 
(2,17 x1,96m), tables de chevet 
(0,59 x 0,45 x0,60m) en bois 
pressé, tabouret (0,45 x0,45 
x0,60m siège capitonné en cuir, 
armoire  à 5 vantaux (2,30 x2,38 
x 0,61 m) en bois pressé 

         7 699 000   1                 7 699 000   

3 Coffee maker KRUPS 1,2 l 
EXPRESSO          2 440 000   1                 2 440 000   

3 Coffee maker PHILIPS          1 680 000   1                 1 680 000   
3 Frigo HITACHI 508 Litres           2 522 000   1                 2 522 000   

3  Télévision L CD   3D marque 
LG 119cm          6 500 000   1                 6 500 000   

3 
Lecteur DIVX /DVD/ MP3/ 
MP4 LECTEUR CARTE  entrée 
USB  marque SAMSUNG  

            299 500   1                    299 500   

3 

Machine à lave marque 
SAMSUNG , capacité 7 kg, avec 
sélectionneur de programme 
digital pouvant faire de rinçage 
et d’essorage avec eau chaude et 
eau froide , dimension : 844 mm 
x598 mm x600 mm 

         3 000 000   1                 3 000 000   

3 Meuble de rangement en 
palissandre (120  x70 x70xcm)             699 000   1                    699 000    

3 Rideau voile à œillets                62 100   8                    496 800   
3 Rideau voile  SIMPLE                73 000   4                    292 000    
3 Rideaux 2 tons                 75 000   4                    300 000   

3 
 Rice cooker BLACK DECKER 
ou MOULINEX ou SEB 3,2 
litres 

            220 000   1                    440 000   

3 Rice cooker 3,2 l BLACK & 
DECKER             107 900   1                    107 900    

3 Rice cooker & cocotte minute 3 
litres             210 000   2                    420 000   



 
 
 
 
 

 
 

xxvii

3 

Salon composé de deux canapés : 
Import à trois places carrées de 
90 cm de hauteurs 40cm chacun 
recouvert de tissus 
d’ameublement en velours noir 
pieds en inox massif  sur chaque 
siège   

         4 190 000    1                 4 190 000   

3 
Salon  comme rice noir/ argent 8 
à 10places en tissu 
d'ameublement  

         2 807 000   1                 2 807 000   

3 

Salle à manger :table pour 12 
personnes (3,5m x1,15m x,75m), 
chaises capitonnées en tissus 
d’ameublement imprimé  épais, 
caracasse, haut du dossier et 
pieds en bois pressé 

         7 300 000   1                 7 300 000   

3 

table basse 1,3m x0,5m x0,4 m 
import plateau en verre fumé  de 
couleur noir épais de 12mm 
pieds en INOX MASSIF 
IMPORT  

         2 150 000    1                 2 150 000   

3 

TABLE D’ANGLE (carrée de 57 
cm  ) hauteur de 50cm import , 
plateau en verre fumé de couleur 
noire , épais de 12 mm , pieds en 
INOX MASSIF  IMPORT 

            950 000   1                    950 000   

3 

TABLE TELE (1,95 cm x0,95 
cm x0,40 cm ) IMPORT  Plateau 
en verre fumé de couleur noire, 
caracasse mélamine de couleur 
blanche , composée de 2 tiroirs , 
côtés ornés de bandes en inox 

         2 700 000   1                 2 700 000    

3 Tringle 2m double                58 000   2                    116 000   
3 Tringle 2m  simple                65 000   4                    260 000   
3 Table de chevet             350 000   1                    350 000    

5 
Appareil photo avec camera 
NIKON D3000(reflex) 
10MEGAPIXELS 18,5mm  

         2 500 000   1                 2 500 000   

5 Chargeur batterie  multifonction 
6,12v          2 964 000   1                 2 964 000   
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5 

Dôme blanc cassé armature 
métallique, 3m de diamètre x 3 
m de hauteur pourtour muni de 3 
bancs à 3 places et de 3 tablettes- 
siège en bois dur et armature 
métallique) 

         2 500 000   2                 5 000 000   

5 Dictaphone SONY, USB, 4 GO             575 000   1                    575 000    

5 

Multifonction CANON 
imprimante ( 4 en1) jusqu’à 25 
ppm en A4 : imprimante, 
copieur, télécopieur , scanner  

         1 750 000   2                 3 500 000   

3 Thermos                85 000   2                    170 000    

5 
Vidéo projeteur  

marque:INFOCUS 2500 Lumens  
sans numéro  

         2 500 000   1                 2 500 000    

 Sous-total 1                     66 864 900    

     

3 

Cuisinière 3 feux à gaz  1 plaque, 
four électrique, allumage 
automatique entièrement en 
INOX   WESTPOINT          1 950 000    1 

                1 950 000    

3 Cocotte minute de 10L INOX             555 000    1                    555 000    

3 
Cafetière EXPRESSO 
ROWENTA AS 3200             735 000    1                    735 000    

3 
Cafetière  SENSEO PHILIPS 
HD 7850          1 245 000    1                 1 245 000    

3 

Chambre à coucher enfant 
IMPORT 2 lits superposés de 1 
x1,90 cm et 1,20 x1,9 m armoire 
de rangement table 0,60 x1m en 
bois de pin laqué en blanc et en 
rose           3 650 000    1 

                3 650 000    

3 Fer de voyage ROWENTA             250 000    1                    250 000    

3 Glacière MARINA 35 LITRES             275 000                         275 000    

3 

Lave ligne  séchant 
WESTPOINT capacité   
7KG/1200TR/mn avec   hublot 
frontale et assecheur digital 60 
x60 x80 cm           2 950 000    1 

                2 950 000    

3 

Matelas VITAFOAM  Spécial 
enfant 1,2 x1,90m de 14cm 
d'épaisseur avec housse spécial 
enfant             305 000    1 

                   305 000    

 

Matelas VITAFOAM  Spécial 
enfant 1,2 x1,90m de 14cm 
d'épaisseur avec housse spécial 
enfant 285000 1 

                  285 000 

3 
Réfrigérateur 590 l 
WESTPOINT  2portes           3 700 000    1                 3 700 000    

3 Rice cooker TRUST 4 LITRES             225 000    1                    225 000    

3 Set 9 pièces gourment TEFAL             712 000    1                    712 000    
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3 

Salon en croute de cuir 3,2,1 
IMPORT,caracasse en bois dur 
couleur marron foncé ,dossiers 
,accoudoires,sièges surpiqués en 
fil beige           7 426 500    1 

                7 426 500    

3 

Table TV formica noir avec 
rangement DVD partie centrale à 
2 tiroirs vitrée 50 x80 x60 cm             900 000    1 

                   900 000    

3 

Table de milieu basse  en bois  
dur laqué de dimension 1m x1m 
à 4 tiroirs avec 2 tirettes en fonte 
massif chacun, IMPORT           1 199 500    1 

                1 199 500    

3 

Télévision en couleur 
WESTPOINT 42’ Stéreo 
,PAL,SECAM’          2 698 500    1 

                2 698 500    

5 

Home cinéma PHILIPS,compose 
de lecteur ,1 baffle central,1 
subwoofer,4 baffles en colone  
puissance 800 w,lit des DVD, 
VCD,CD,et avec périphérie USB           1 950 000    1 

                1 950 000    

5 

Ordinateur portable 
NOTEBOOK N°X16-96072 
(HP), N° X16-584037001          3 287 200    2 

                3 287 200    

5 

Vidéo projeteur  
marque:INFOCUS 2500 Lumens  
sans numéro           2 100 000    T 

                2 100 000    

5 

Pc portable ACER Intel 
coré13370m mémoire 4GO 
DDR3,HDD320 GO,DVDRW-
ATI-HD 5145 -512 MO-Pave 
numérique -LCHDMI WIN 7 64 
,Ecran 15,6" HD LED LCD          3 900 000    1 

              3 900 000 

 Sous-total 2                40 298 700    

3 Console        269 500   1               269 500   

3 
Chaise capitonnée en tissu 
immeublement  avec pied 
métalique  

       390 000   10            3 900 000   

3 Escabeau capitonné avec coussin 
carré        390 000   1               390 000   

3 Lit 2 place entierement  
capitonné     3 050 000   1            3 050 000   

3 Table ronde de 2m de diamétre     4 200 000   1            4 200 000   

3 Télévision en couleur marque 
SAMSUNG 40’’    LED  1840000 1 1840000 
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5 

Appareil photo numérique 
REFLEX CANON EOS 700D 
Objectif : EF-S-18655mm 
ISSTM 18 Mégapixel ,écran 
LCD -3’’ système de lentilles :3 
x objectif à zoom 18-55mm 
,f/3,5-5-6 ISSTM CANON EF-S 
GARANTIE 12 MOIS  Modèle: 
DS126431  N° 173032012682/ 
N°173032012684 

    4 575 000   1            4 575 000   

5 
SUBWOFFER Marque : 
CREATIVE N°S/N CNMF 
0400321R01983Z 

       202 500   1               202 500   

3 Bouloire électrique (plaque ) 1,5 
l marque PHILIPS              229 000   1                      229 000   

3 Table de  chevet        350 000   1               350 000   

 Sous-total 3                19 006 000   

5 
Vidéo projeteur  

marque:INFOCUS 2500 Lumens  
sans numéro  

         2 100 000   1             2 100 000    

5 

Appareil photo numérique  
SONY type 2 à flash 
éléctronique  Modèle: DSC -310 
N°4238139 /N°4238142 

         2 070 000   1             2 070 000   

5  Caméra numérique  type 2          2 856 000   1             2 856 000   
 Sous-total 4                   7 026 000   

TOTAL 133 195 600 
Sources : Grand-livre années 2023, 2024, 2025, PV d’inventaire comptable des matières 
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ANNEXE 10 : LISTES DE VEHICULES ADMINISTRATIFS HORS D’USAGE 
APPARTENANT AU MINISTERE DU COMMERCE 

N°  N° Imm Marque Type 
Date 1ère 
mise en 

circulation 

Source 
d’énergie 

Etat actuel de 
la voiture Lieu 

1 3092 TAF POLO VW 9N10 22/01/2004 Essence En panne Parking 
Ambohidahy 

2 4354 TR VA USUZU 
TROOPER UVS 68G 22/02/1995 Gas oil En panne Parking 

Ambohidahy 

3 2092 TAB PEUGEOT 405  15BB22 11/05/1989 Essence En panne Parking 
Ambohidahy 

4 3633 TAD IVECO LNVGE68R3 23/08/2001 Gasoil En panne Parking 
Ambohidahy 

5 3765 TAD IVECO LNVGE68R3 28/11/2001 Gasoil En panne Parking 
Ambohidahy 

6 3723 TAD IVECO LNVGE68R3 28/11/2001 Gasoil En panne Parking 
Ambohidahy 

7 3725 TAD IVECO LNVGE68R3 28/11/2001 Gasoil En panne Parking 
Ambohidahy 

8 1264 TN HYUNDAI VF21M-PLU 20/10/1990 Essence En panne Dr Dera 
Analamahitsy 

9 1393  TAC NISSAN Patrol TCS Y61 21/02/2000 Gasoil En panne Parking 
Ambohidahy 

10 5186 TAE PEUGEOT 405 15ED62 28/02/1991 Essence En panne Parking 
Ambohidahy 

11 5702 TAC PEUGEOT 405 15BBD27 06/10/2001 Essence En panne Parking 
Ambohidahy 

12 4210 TAC TOYOTA LC        LJ79L 02/01/1993 Gasoil En panne Parking 
Ambohidahy 

13 0596 TV RENAULT 
Laguna B56LK 25/06/1998 Essence En panne Parking 

Ambohidahy 

14 0444 TAE CITROEN 
Xantia X16A  Non défini Gasoil En panne 

67 ha/INCC 

15 1265 TN HYUNDAI VF21M-PLU  Non défini Essence En panne Parking 
Analakely 

16 9181 TM HYUNDAI VF21M-PLU  Non défini Essence En panne Parking 
Ambohidahy 

17 3721 TAD Jeep Cherokee A3010  Non défini Essence En panne Parking 
Ambohidahy 

18 5188 TAE PEUGEOT 405 15BD221  Non défini Essence En panne Parking 
Ambohidahy 

19 5191 TAE PEUGEOT 405 15BB22  Non défini Essence En panne Parking 
Ambohidahy 

20 0605TV PEUGEOT 406 8BB6AZ8  Non défini Essence En panne Parking 
Ambohidahy 

21 3627 TAD Jeep Cherokee A3010 28/08/2001   En panne Parking 
Analakely 
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22 9309 FA RENAULT 4  Non défini Non défini  Essence En panne DRICA 
Fianarantsoa 

23 0280 MB DAIHATSU  Non défini Non défini  Gasoil En panne DRICA Boeny 

24 3632 TAD IVECO LNVGE68R3 28/11/2001 Gas oil En panne DRICA Atsimo 
Andrefana 

25 4011 FC RENAULT 4 R1123 Non défini  Essence En panne DRICA Alaotra 
Mangoro  

26 3629 TAD IVECO LNVGE68R3 28/11/2001 Gasoil En panne DRICA 
Antsiranana 

27 6183 TAD RENAULT 4 R1123 Non défini Essence En panne DRICA 
Vakinankaratra 

28 3718   TAD Jeep Cherokee A3010 28/08/2001 Essence Epave DRICA 
Antsinanana 

29 2650 TP DAIHATSU 
Rocky  Non défini Non défini  Gasoil Epave DRICA 

Antsinanana 

30 9166 UA DAIHATSU 
Rocky  Non défini Non défini  Gasoil Epave DRICA Atsimo 

Andrefana 

31 2508 TAF TOYOTA LC HZJ105L 02/01/2004 
Gasoil 

Epave Conquête 
Antanimena 

32 0597 TAG FORD AA1W1 Non défini  Essence Epave Parking 
Analakely 

33 9264 TM PEUGEOT 505 551A17 Non défini  Essence Epave Conquête 
Antanimena 

34 9178 TM HYUNDAI VF21M-PLU  Non défini Essence Epave Conquête 
Antanimena 

35 9184 TM HYUNDAI VF21M-PLU  Non défini Essence Epave Conquête 
Antanimena 

36 5741 TR LAND ROVER 
110  Non défini  Non défini Gasoil Epave Conquête 

Antanimena 

37 1571 TAL MUTSUBISHI  Non défini  Non défini Gasoil Epave Conquête 
Antanimena 

38 4160 TAJ MITSUBISHI 
S/W  Non défini  Non défini Gasoil Accidente Conquête 

Antanimena 

39 2842 TAF MITSUBISHI K74TJENDFL 15/01/2004 Gasoil Accidente Conquête 
Antanimena 

40 9185 TM HYUNDAI VF21M-PLU 16/07/1990 Essence Accidente DRICA 
Antsiranana 

41 0284 TAC PEUGEOT 405 15ED22 Non défini  Essence Accidente Parking 
Ambohidahy 

Sources : Procès-verbaux des véhicules administratifs du Ministère du Commerce, carte grise, observation 
physique des parcs de véhicule dudit Ministère 
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ANNEXE 11 : PROCES-VERBAL D’EVALUATION DES MATERIELS ROULANTS EN 
VUE DE CONDAMNATION 
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ANNEXE 12 : PHOTOS DES VEHICULES HORS D’USAGE GARES DANS LES PARCS 
AUTOMOBILES DU MINISTERE DU COMMERCE 
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Sources : photos prises lors de la constatation physique des matériels roulants appartenant au Ministère du 
Commerce. 
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ANNEXE 13 : DOSSIERS RELATIFS A L’ALIENATION DE L’« ESPACE CONQUETE 
ANTANIMENA » 

Décisions portant affectation des terrains formant l’« Espace Conquête Antanimena » au 
profit du Ministère du Commerce 
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Procès-verbal de l’Assemblée Générale Mixte du 22 juin 2007 
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